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Introduction

Au Canada, les infirmiers et infirmières travaillant en santé mentale et 
en en psychiatrie forment un vaste groupe de praticiens agréés dans 
leurs provinces et territoires respectifs. 

Ils comprennent les infirmières autorisées (IA), 
les infirmières autorisées en psychiatrie (IAP), 
les infirmières praticiennes (IP) et les infirmières 
auxiliaires autorisées (IAA). Ils fournissent 
des soins spécialisés aux individus, familles, 
groupes, communautés et populations dans un 
large éventail de contextes et d’environnements 
autant pour les troubles mentaux ainsi que 
les troubles liés à l’utilisation de substances 
et aux dépendances. Les soins infirmiers en 
santé mentale et en psychiatrie (SISMP) sont 
dispensés en personne et/ou virtuellement tout 
le long du continuum de soins en santé mentale 
et ce, pour tous groupes d’âges. Les milieux de 
pratique comprennent, et sans s’y limiter, les 
hôpitaux et les secteurs ambulatoires, les soins 
aigus et continus, les services en dépendances, 
la communauté, la médecine légale et la 
santé publique. Les soins infirmiers en santé 
mentale et en psychiatrie sont en constante 
évolution en réponse aux changements et 
besoins complexes de la population et des 
technologies alternatives de prestation de 
soins. Les infirmiers et infirmières en santé 
mentale et en psychiatrie s’adaptent au 
changement en élargissant leurs connaissances 
et leur compréhension de la santé mentale et 
des troubles mentaux, tout en dispensant de 
manière compétente aux Canadiens, des soins 
sécuritaires et éthiques basés sur des données 
probantes.

La santé mentale des Canadiens a été affectée 
par plusieurs événements nationaux et 
mondiaux sans précédent. La pandémie qui a 
débuté en 2020 a provoqué des changements 
qui dépassent l’imagination; isolement à la 
maison, éloignement physique, dépendance à 
l’égard des technologies 

virtuelles et des médias sociaux, port du 
masque, facteurs de stress sur les lieux de soins 
et fermetures répétées d’entreprises, d’écoles 
et de lieux de culte. Les difficiles circonstances 
liées à la COVID-19 (maladie respiratoire aiguë 
2019-nCoV) ont rendu les problèmes liés à la 
violence domestique/conjugale et à la crise des 
opioïdes plus visibles pour les Canadiens.

Au Canada, la redécouverte traumatisante 
de tombes anonymes de centaines d’enfants 
autochtones sur les anciens sites des 
pensionnats a attiré l’attention du pays sur 
l’impact du colonialisme. Les Canadiens 
doivent faire face à des événements très 
médiatisés d’abus sexuels systémiques ciblés 
sur des communautés et des individus, de 
racisme, de crimes haineux, de tueries de 
masse et d’autres formes de traumatisme 
et de violence. De nombreux appels sont 
lancés pour que des changements soient 
apportés localement au racisme structurel et 
systémique qui a un impact sur la santé mentale 
et le bien-être des Noirs, des Autochtones, 
des personnes présentant une diversité de 
couleur, de genre et des LGBTQQIP2SSAA+ 
(lesbiennes, gays, bisexuels, transgenres, 
queers, en questionnement, intersexuels, 
pansexuels, bispirituels, asexuels et alliés), 
afin d’assurer l’équité, la diversité et l’inclusion 
(EDI) pour tous. Les troubles politiques, 
sociaux et économiques évoluent rapidement 
à l’échelle mondiale et les conflits militaires, se 
poursuivent. Tous ces problèmes, y compris les 
migrations et l’immigration qui en résultent, 
exercent une pression sur les ressources de la 
société en matière de santé mentale. 

En outre, les menaces existentielles 
du changement climatique et les 
impacts traumatiques des catastrophes 



environnementales au Canada (p. ex. : sécheresses, feux de forêts, inondations, 
ouragans, etc.) ont accru l’éco-anxiété et d’autres problèmes de santé mentale au sein 
de notre population.

Au Canada, les soins de santé mentale sont régis au niveau fédéral/provincial 
et territorial par les législations respectives de chaque autorités provinciales et 
territoriales sur la santé mentale. Les infirmiers et infirmières canadiennes en santé 
mentale et en psychiatriques plaident depuis longtemps en faveur de changements 
du système et des politiques de soins de santé mentale du pays qui sont en constante 
évolution. Ils continuent de soutenir et de répondre à la Stratégie canadienne en 
matière de santé mentale (Commission de la santé mentale du Canada [CSMC], 2012), 
intitulée Changer les orientations, changer des vies et de donner suite aux appels à 
l’action de la Commission de vérité et réconciliation (CVR, 2015). La pratique des 
SISMP s’appuie également sur les Déterminants sociaux de la santé (Organisation 
mondiale de la santé [OMS], 2022) et les 17 Objectifs de développement durable 
(Département des Affaires Économiques et Sociales, s. d.).

Les Normes canadiennes pour la pratique infirmière en santé mentale et en psychiatrie 
de la Fédération canadienne des infirmières et infirmiers en santé mentale (FCIISM) 
(appelées « les Normes » dans le présent document) sont des Normes de spécialité 
infirmière destinées à guider la pratique. La révision des Normes permet de s’assurer 
que la pratique des soins infirmiers en santé mentale et en psychiatrie reste fondée 
sur des données probantes, contemporaines, pertinentes et adaptées aux besoins des 
individus, des familles, des communautés et du système de soins de santé. La myriade 
de questions sociales, d’événements mondiaux et de changements dans la politique 
de santé mentale qui ont un impact sur la société canadienne, et qui sont décrits ci-
dessus, ont fourni le contexte pour les révisions de la cinquième édition des Normes.

Cette cinquième édition des Normes canadiennes comprend une brève discussion 
sur l’évolution des éditions précédentes vers les Normes de pratique actuelle de la 
FCIISM, ainsi que les points saillants de la cinquième édition révisée des Normes 
de pratique. Cet aperçu historique de l’élaboration des Normes donne un aperçu 
de l’évolution des contextes de pratique canadiens qui ont façonné les valeurs des 
soins infirmiers spécialisés et les priorités en matière de soins au fil du temps. La 5e 
édition comprend les objectifs des Normes pour la pratique spécialisée, les questions 
d’actualité, les valeurs et les croyances, les acronymes, le glossaire, les références et 
les annexes.



Évolution des normes de pratique de 
la FCIISM 

Au cours des trois dernières décennies, l’élaboration et la révision 
des Normes (Association des infirmiers et infirmières du Canada 
[AIIC], 2002 ; Fritzsche, 2008 ; Kane, 2015 ; Martin et al., 2013) ont 
constitué un mandat pour la FCIISM. Au fur et à mesure de l’évolution 
des questions et tendances sociétales et des soins de santé, ainsi que 
des preuves empiriques, les Normes ont également suivi en subissant 
des révisions adaptées et substantielles. Le tableau 1 présente un 
résumé chronologique du titre et des points forts de chaque édition 
des Normes. En outre, l’annexe A présente une réflexion sur le titre  
de la 5e édition.
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Édition  
des Normes

Points  
saillants

5e édition (2023) 

Normes canadiennes 
pour la pratique 
infirmière en santé 
mentale et en 
psychiatrie

Reconnaît les problèmes sociaux, politiques, économiques et 
environnementaux/changements climatiques sans précédent qui  
ont un impact sur la santé mentale des Canadiens en : 
• mettant à jour l’analyse documentaire sur la santé mentale 

autochtone, les déterminants sociaux de la santé (DSS), la violence, 
l’antiracisme, l’intersectionnalité, les troubles liés aux substances 
et à la dépendance, la pandémie de COVID-19 et la santé mentale, 
ainsi que l’aide médicale à mourir (AMM) et la santé mentale ;

• intégrant les résultats de deux enquêtes menées auprès des 
membres de la FCIISM (avant et après le début de la pandémie de 
COVID-19) à l’automne 2019 et de 2020, décrites à l’annexe B ;

• soutenant la CVR (2015) et ses recommandations ;
• incluant les avancées en matière de technologie et de soins virtuels ;
• reconnaissant que les Normes sont pertinentes pour un éventail 

plus large d’infirmières réglementées fournissant des soins de santé 
mentale spécialisés, par exemple les IA, les IAP, les IAA et les IP ;

• prenant acte de l’enquête nationale sur les violences faites aux 
femmes autochtones (Enquête nationale sur les femmes et les filles 
autochtones disparues et assassinées, 2019a, 2019b) ;

• faisant référence à l’évolution des législations et des politiques, 
notamment la loi sur le cannabis (2018), l’exemption de la Colombie-
Britannique à la décriminalisation de certaines drogues illégales à

• augmentant la sensibilisation à la discrimination et au racisme 
systémique au Canada (Turpel-LaFond, 2020) ; et

• organisant les Normes pour qu’elles passent du micro (individus) au 
macro (organisations et systèmes).

4e édition (2014)  

Canadian Standards 
for Psychiatric-Mental 
Health Nursing: 
Standards of Practice

• l’accent est mis sur les principes des soins de santé primaires, le 
modèle de rétablissement, l’éthique, la relation thérapeutique, la 
réduction de la stigmatisation, et l’adoption et l’appréciation de la 
diversité.

• soutient l’application de Changer les orientations, changer des vies : La 
Stratégie en matière de santé mentale pour le Canada (CSMC, 2012).

• les données empiriques ont été mises à jour pour soutenir les 
indicateurs des Normes.

• a soulevé un appel à davantage de recherche en soins infirmiers 
spécifiquement axée sur les indicateurs qui manquaient de preuves 
empiriques solides.

• a répondu aux demandes d’enquête visant à rendre les Normes plus 
accessibles aux différents groupes d’infirmiers experts en psychiatrie 
et santé mentale, qui exercent dans tous les secteurs, de l’université 
à la recherche en passant par la clinique (McInnis-Perry et al., 2015).

Tableau 1
Registre des modifications
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Édition des 
Normes

Points  
saillants

3e édition (2006)

Canadian Standards 
for Psychiatric-Mental 
Health Nursing

• le titre a été modifié pour devenir Canadian Standards for Psychiatric-
Mental Health Nursing.

• prise en compte des commentaires de 31 utilisateurs de services 
de santé mentale à travers le Canada, qui ont participé à des 
groupes de discussion. Ils ont identifié les thèmes qui nécessitaient 
l’amélioration/le développement des indicateurs : relations 
thérapeutiques, éducation, environnement de travail, enseignement, 
stigmatisation des infirmières, sécurité et gestion des risques, 
soins centrés sur le patient, expérience des utilisateurs, et étiologie 
biologique/psychologique de la maladie mentale.

2e édition (1998)

Canadian Standards of 
Psychiatric and Mental 
Health Nursing Practice

• le titre a été modifié pour devenir Canadian Standards of Psychiatric 
and Mental Health Nursing Practice.

• la spécialité des soins infirmiers en santé mentale a été élargie au-
delà des soins aigus et de longue durée en milieu hospitalier pour 
s’étendre aux modèles de soins communautaires.

• prise en compte des commentaires de praticiens de tout le pays.

1ère édition (1996)

Standards of Psychiatric 
and Mental  
Health Nursing

• les responsables des soins infirmiers en santé mentale à travers le 
Canada ont créé un document initial de Normes qui reconnaissait 
la spécialité des soins infirmiers en santé mentale. Il s’agissait du 
précurseur de la certification de la spécialité : Certification en soins 
infirmiers psychiatriques et de santé mentale (Canada).

• le cadre des domaines de pratique de Benner (1984) a été utilisé 
pour reconnaître la transition du novice à l’expert, caractérisée par 
des infirmières ayant deux ou trois ans d’expérience au sein de la 
spécialité de santé mentale.
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Développement de la 5e édition des 
normes de pratique de la FCIISM

Le Comité des Normes de la FCIISM est un sous-comité du Comité 
d’éducation de la FCIISM. Il est composé de représentants en 
provenance de tout le pays, de divers secteurs œuvrant en santé 
mentale et de différents professionnels infirmiers réglementés qui 
fournissent des soins en santé mentale.

Les « domaines de pratique » de Benner (1984) 
continuent d’être le cadre conceptuel des 
Normes et reconnaissent que l’infirmière évolue 
du statut de novice à celui d’experte dans 
le cadre de la pratique spécialisée des soins 
infirmiers en santé mentale. Les compétences 
sont classées en sept domaines : (1) relation 
thérapeutique, (2) évaluation systématique et 
prise de décision, (3) administration et suivi 
des interventions thérapeutiques, (4) gestion 
efficace de situations en évolution rapide, (5) 
fonction d’enseignement/coaching, (6) contrôle 
et garantie de la qualité des pratiques de soins 
de santé, et (7) compétences organisationnelles 
et du rôle professionnel.

Lors de chaque mise à jour des Normes, les 
membres de la FCIISM ont été consultés afin 
d’identifier les questions et les préoccupations 
actuelles. Pour cette 5e édition, des sondages 
ont été menées en 2019 avant la pandémie 
de COVID-19 et à nouveau en octobre 2020 
lors de l’émergence des différentes vagues 
ultérieures de COVID-19. Des présentations 
sur le processus de révision des Normes ont été 
faites aux membres lors d’ateliers tenus lors 
des conférences de la FCIISM en 2019 et 2021 
et ont tenu compte des commentaires et des 
interactions des participants.
 



Normes canadiennes pour la pratique infirmière en santé mentale et en psychiatrie 5e Édition – 202310

Transformation des soins infirmiers 
au canada : impact sur l’elaboration 
des normes 

Les éditions précédentes des Normes ont été élaborées pour les 
infirmières et infirmiers autorisés travaillant dans le domaine spécialisé 
des SISMP. Plus récemment, l’AIIC s’est positionnée pour représenter 
tous les professionnels infirmiers, y compris l’ensemble des différentes 
titres autorisant l’exercice de la profession au Canada. C’est pourquoi 
la FCIISM a emboîté le pas en soulignant la nécessité d’élargir la 
portée des Normes aux différentes infirmières réglementées, autres 
que les infirmières autorisées.

La famille professionnelle des infirmières 
réglementées de l’AIIC
L’histoire de la profession infirmière au Canada 
a été transformée lors du congrès de l’AIIC tenu 
le 18 juin 2018. Les infirmières et infirmiers 
autorisés ont voté massivement (135 contre 10) 
en faveur de l’ouverture de l’adhésion à l’AIIC 
pour inviter tous les professionnels infirmiers 
réglementés au Canada (AIIC, 2019). Cette 
modification de la structure de gouvernance 
de l’AIIC (2019) accueille désormais une famille 
de professionnels infirmiers réglementés : 
Les infirmières et infirmiers autorisés, les 
infirmières et infirmiers autorisés en psychiatrie 
et les infirmières et infirmiers auxiliaires. 
Les infirmières travaillant en santé mentale 
et psychiatrie peuvent également occuper 
des postes de pratique avancée tels que 
ceux d’infirmière praticienne ou d’infirmière 
clinicienne spécialisée (ICS). Avant 2018, 
l’AIIC était la voix nationale des infirmières et 
infirmiers autorisés au Canada. Aujourd’hui, 
l’AIIC est la voix professionnelle nationale de 
toutes les infirmières et de tous les infirmiers 
canadiens. Ce changement de gouvernance 
était important, car certaines spécialités 
infirmières de l’AIIC avaient déjà rapporté ces 
changements à leurs membres (c.-à-d. ajout des 
infirmières auxiliaires/infirmière praticienne) ou 
étaient sur le point de le faire. À partir de 2020, 

le processus de certification de l’AIIC pour la 
certification en soins infirmiers psychiatriques 
et de santé mentale (Canada) [CSPSM(C)] a été 
ouvert aux IAA.

En tant que professionnels de santé 
réglementés (Almost, 2021 ; Institut canadien 
d’information sur la santé, 2021), les infirmières 
sont autorisées à exercer en vertu de lois 
provinciales/territoriales qui définissent les 
exigences disciplinaires et de gouvernance 
ainsi que la délivrance du permis d’exercice 
afin de protéger le public. Ces lois exigent que 
les organismes provinciaux et territoriaux de 
réglementation des soins infirmiers établissent, 
contrôlent et appliquent des normes 
d’exercice qui, avec le code de déontologie, 
définissent les valeurs, les connaissances et les 
compétences d’une profession. Ces normes 
facilitent l’autogestion professionnelle car elles 
explicitent les attentes de la profession quant 
aux compétences et aux performances de ses 
membres (Austin, 2019).

Les Normes de pratique spécialisées du FCIISM 
s’adressent aux infirmières spécialisées en 
psychiatrie et en santé mentale au Canada. 
Ces Normes de pratique pourront être utiles 
aux infirmiers et infirmières possédant diverses 
désignations réglementaires.
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Objectif des normes de pratiques 
spécialisées

« L’objectif principal des Normes est d’orienter la pratique 
professionnelle afin de promouvoir des services sécuritaires et 
éthiques offerts avec compétence aux clients » (AIIC, 2017, p. 9). 

Les normes permettent aux infirmières de formuler le niveau de performance souhaité et réalisable 
dans un domaine de spécialité particulier et d’en rendre compte (McInnis-Perry et al., 2015). Les 
Normes guident l’évaluation de la pratique des SISMP dans un cadre professionnel et éthique. Les 
Normes ont inspiré les compétences en matière de santé mentale et voir à toujours changer pour 
dépendance lors de l’entrée dans la pratique pour la formation infirmière de premier cycle, qui 
ont servi de guide pour les programmes d’études infirmières de niveau baccalauréat au Canada 
(Association canadienne des écoles de sciences infirmières [ACESI] et FCIISMP, 2015) et la 
CSPSM(C) de l’AIIC (Austin et al., 1996).
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Les questions actuelles qui façonnent 
le contexte de la pratique

Lorsque le Comité des Normes de la FCIISMP a entrepris le travail 
d’élaboration de cette 5e édition, le monde était plongé dans la 
pandémie de COVID-19 déclarée par l’OMS le 11 mars 2020 (OMS, 
2020). D’autres questions interdépendantes sont apparues en raison 
de la confluence de contextes politiques, économiques, culturels et 
sociaux en évolution au moment de la rédaction du présent document. 
Les principales questions sont énumérées ci-dessous, sans ordre de 
priorité particulier :
                                                                                                                         
1. Impact de la pandémie de COVID-19 sur le bien-être
• L’augmentation du stress lié à la santé mentale en raison des séquelles de la pandémie de 

COVID-19, telles que l’impact physique de la maladie, l’isolement social et les perturbations 
des relations interpersonnelles (Arevian et al., 2020 ; Bedore, 2020 ; Centre de toxicomanie et 
de santé mentale [CAM-H], s. d.-a ; Gruber et al., 2021 ; Zelyck, 2020).

• Des circonstances angoissantes liées à la COVID-19 ont augmenté la prévalence de la violence 
domestique/conjugal entre partenaires intimes (DeJong et al., 2020 ; Nelson et al., 2022).

• Nécessité de soins intégrés pour les affections et comorbidités physiques et mentales aiguës/
chroniques (Pan et al., 2021).

• Réponse à l’augmentation des taux de mortalité liés à la COVID-19 (COVID-19 Excess 
Mortality Collaborators, 2022).

• Maladies et facteurs de stress liés à la COVID-19 chez les travailleurs de la santé (Buselli et al., 
2020 ; Elia et Vallelonga, 2020 ; Horesh et Brown, 2020).

• L’impact différentiel de la pandémie sur les populations vulnérables (Cénat et al., 2021 ; Doan 
et al., 2021 ; Friesen et al., 2021 ; Statistique Canada, 2020).

• Exacerbation de l’épidémie associée à la crise des opioïdes dans le contexte de la pandémie de 
COVID-19 (Government of British Columbia, 2022).

• L’impact systémique des restrictions et des interventions de santé publique en contexte de 
pandémie (Horesh et Brown, 2020 ; Moreno et al., 2020).

2. Bien-être et santé mentale autochtones
• Les modèles autochtone et mondiale du bien-être et de la santé mentale diffèrent des modèles 

eurocentriques (Douglas, 2020 ; Graham et Stamler, 2010 ; Kent-Wilkinson et Austin, 2023).
• Déclenchements émotionnels par des événements très médiatisés de racisme systémique, 

communautaire et individuel (Mezey et al., 2016 ; Turpel-LaFond, 2020), notamment la 
découverte troublante et traumatisante de tombes anonymes d’enfants autochtones sur les 
sites d’anciens pensionnats (Phillips-Beck et al., 2020 ; Quon et Issa, 2022).

• Le manque de connaissances et d’éducation sur l’histoire des peuples autochtones au 
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Canada (Schmalz et al., 2022) ; la nécessité d’intégrer les principes de sécurité culturelle et 
d’antiracisme dans les normes de pratique et les programmes d’études en soins infirmiers 
(ACESI, 2020 ; Kent-Wilkinson et Austin, 2023).

• Des lacunes inadéquates et inéquitables en matière de soins et de ressources en santé 
mentale : santé mentale autochtone, troubles liés aux substances et à la dépendance, troubles 
concomitants, comorbidités médicales et double diagnostics (Kunyk, 2023a ; Pathways 
Indigenous Health Collaboration, 2021 ; Perdacher et al., 2019).

• La culture en tant que DSS (OMS et Fondation Calouste Gulbenkian, 2014 ; OMS, s. d.).
• Les traumatismes intergénérationnels (Franco, 2021 ; Graham et Austin, 2023).
• Les processus de colonisation actuels en tant que facteurs ayant un impact sur la santé 

mentale (Douglas, 2020).
• La surincarcération des autochtones dans le système de justice pénale et leur 

surreprésentation dans le système de placement familial (Cesaroni et al., 2019 ; Clark, 2019 ; 
Bureau de l’enquêteur correctionnel [BEC], 2020).

• Nécessité que les Normes reflètent les appels à l’action de la Commission de vérité et 
réconciliation du Canada : Appels à l’action (en particulier #19, #23iii, #24, et #40-48) qui 
concernent directement la santé mentale (c’est-à-dire le suicide, les dépendances, le syndrome 
d’alcoolisation fœtale et les maladies chroniques), la surincarcération des populations 
autochtones dans le système de justice pénale, les programmes d’études en soins infirmiers et 
la nécessité d’une formation sur les compétences culturelles pour tous les professionnels de la 
santé (CVR, 2015).

3. Impact de la stigmatisation, de la discrimination et du racisme sur la santé mentale. 
• L’impact permanent de la stigmatisation, du racisme et des processus de colonisation sur la 

santé mentale d’aujourd’hui (AIIC, 2020b ; CSMC, 2018 ; Turpel-LaFond, 2020).
• Nécessité pour les infirmières d’examiner leurs propres croyances et pratiques, qui peuvent 

être sources de stigmatisation et de racisme (CSMC, 2013a).
• Importance des interventions continues de déstigmatisation (Government of British Columbia, 

2021 ; Turpel-LaFond, 2020).
• La stigmatisation structurelle; le racisme systémique et individuel (Beaulne-Stuebing, 2021).
• Sensibilisation accrue et signalement des crimes haineux (CBC News, 2021 ; McElroy, 2017 ; 

Zine, 2021).
• L’exposition permanente à la stigmatisation et au racisme par le biais des médias sociaux 

(Lowrie et Malone, 2020).
• Des problèmes de santé mentale contribuant davantage à aggraver la stigmatisation et la 

discrimination (Mezey et al., 2016).
• Une sensibilisation accrue à la discrimination envers les populations vulnérables (p. ex. : 

capacitisme, sans-abri, LGBTQQIP2SSAA+ et les groupes de minorités culturelles ; Adam et 
Jiang, 2023).

4. Abus, violence et traumatismes
• Traumatisme (CAM-H, s. d.-b), historique (Aguiar et Halseth, 2015 ; Graham et Austin, 2023), 

intergénérationnel (Aguiar et Halseth, 2015 ; Brave Heart, 2003 ; Fossion et al., 2003 ; Franco, 
2021) et intersectionnel (Ezell et al., 2021).

• Nécessité d’une offre de soins tenant compte des traumatismes (TIC ; Browne et Baker, 
2016 ; Substance Abuse and Mental Health Services Administration [SAMHSA], 2014) et/ou 
d’approches tenant compte des traumatismes et de la violence (Hirani et Varcoe, 2023 ; Ponic 
et al., 2016 ; Agence de la santé publique du Canada [ASPC], 2018).

• L’intimidation des populations vulnérables (p. ex. : la cyberintimidation ; Jones-Bonofiglio, 
2023 ; Kunyk, 2023b).
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• Les problèmes de maltraitance des populations LGBTQQIP2SSAA+ (Adam et Jiang, 2023 ; 
Hirani et Varcoe, 2023).

• La maltraitance des partenaires intimes affectant la santé mentale (Nelson et al., 2022).
• Les problèmes de santé mentale des immigrants et des réfugiés (O’Mahony et Clark, 2018 ; 

Salmani et al., s. d.).
• L’impact des violences de masse dans une communauté (CBC News, 2022 ; Graham et Austin, 

2023 ; Lopez-Martinez, 2022).
• Les expériences défavorables vécues pendant l’enfance, ainsi que les vulnérabilités aux abus 

et aux traumatismes liées à l’âge, tout au long de la vie (c’est-à-dire les enfants, les jeunes, les 
adultes et les personnes âgées ; Centers for Disease Control and Prevention, 2021 ; Graham et 
Austin, 2023 ; Hall et al., 2021 ; Peternelj-Taylor, 2018).

• Le stress post-traumatique lié à la profession et les vulnérabilités en matière de santé mentale 
(p. ex. : le personnel de santé, le personnel militaire et les premiers intervenants ; Kunyk, 
2023b ; CSMC, 2013b).

• La discrimination intersectionnelle (Adam et Jiang, 2023 ; Ezell et al., 2021).

5. Troubles liés à l’utilisation d’une substance, troubles de dépendance et troubles concomitants
• Prévalence accrue des troubles liés à l’utilisation de substances, de la dépendance et des 

troubles concomitants nécessitant un soutien pour un vaste continuum de soins intégré 
(CAM-H, s. d.-a ; Centre canadien sur les dépendances et l’usage de substances, s. d. ; AIIC, 
2020a ; Association des infirmières et infirmiers autorisés de l’Ontario [AIIAO], 2015a).

• L’escalade de la crise des surdoses d’opioïdes au Canada et la prédominance toujours actuelle 
des effets néfastes de la consommation d’alcool et de tabac dans tout le pays (Government of 
British Columbia, 2022).

• L’évolution du climat social et politique ayant un impact sur la prestation des soins (légalisation 
du cannabis, discussions sur la décriminalisation de la possession d’une petite quantité de 
substance et stratégies de réduction des risques ; Loi sur le cannibis, 2018 ; Government of 
British Columbia, 2022 ; Santé Canada et ASPC, 2019).

• Importance croissante des connaissances et compétences spécialisées pour la gestion du 
sevrage, la réduction des risques et les interventions pharmacologiques (Kunyk, 2023a).

• Le besoin croissant de ressources et de services pertinents pour répondre à l’acuité et à la 
complexité accrues des comorbidités liées aux problèmes de consommation de substances 
(Kunyk, 2023a).

• Tendance actuelle d’une planification de politiques et de programmes visant à intégrer les 
troubles liés à l’utilisation de substances et la dépendance aux soins de santé mentale (CAM-H, 
s. d.-c ; Service correctionnel Canada, 2012 ; Service correctionnel Canada, 2019).

 
6. Comorbidités médicales et les troubles mentaux
• Des soins médicaux et de santé mentale historiquement cloisonnés dans les établissements de 

soins de santé mentale en raison de barrières institutionnelles et systémiques (Douglas, 2020).
• Une demande sans précédent sur les ressources opérationnelles et humaines du système de 

soins de santé créant un besoin accru de soigner les individus atteints de troubles mentaux 
de manière holistique et in situ dans un cadre de santé mentale et/ou de santé non mentale 
(Canadian Mental Health Association Ontario, s. d.).

• Une susceptibilité croissante des individus atteints de troubles mentaux graves à souffrir 
également de maladies physiques chroniques et d’incapacités associées aux effets 
métaboliques secondaires des pharmacothérapies, au mode de vie et aux DSS.

• Les personnes atteintes de troubles mentaux risquent de voir leur espérance de vie 
considérablement raccourcie et leur état de santé se dégrader en raison de la stigmatisation, 
de la discrimination et d’autres obstacles à des soins de santé appropriés et respectueux 
(Douglas, 2020 ; Service correctionnel Canada, 2019).
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7. Influences sur les rôles et responsabilités professionnels
• Sensibilisation accrue aux services de santé mentale et augmentation de la demande en la 

matière ; inégalité systémique exacerbée en matière d’allocation financière pour les ressources 
essentielles.

• L’évolution des technologies pour inclure la e-santé mentale et l’informatique clinique (Li et al., 
2022 ; Steidtmann et al., 2020).

• Besoin croissant de clarté des rôles en raison de l’évolution des champs d’exercice au sein de 
la profession infirmière et parmi les professionnels de la santé travaillant en collaboration dans 
les établissements de santé mentale.

• Une vision élargie de l’équipe de soins de santé et les personnes significatives pour inclure le 
partenariat et la collaboration avec les clients et leurs réseaux de soutien naturels.

• Les expériences de stigmatisation par procuration des professionnels œuvrant dans le domaine 
de la santé mentale ont un impact sur la pratique et la collaboration collégiale.

• Assurer une formation continue pour mettre à jour les connaissances, les aptitudes et les 
compétences des infirmiers en santé mentale (p. ex. : changements législatifs, critères de 
diagnostic, interventions pharmacologiques, soins physiques pour les comorbidités complexes, 
prestation de soins virtuels et le soutien comportemental dans les soins de longue durée).

• Évolution du paradigme vers des soins holistiques pour se concentrer sur les DSS (OMS, s. d.).
• Les défis liés à l’offre de soins de santé mentale dans des contextes de soins non mentaux ; 

les débats en cours et les incohérences dans la formation infirmière de premier cycle vis-à-vis 
de la théorie et de la pratique clinique des soins infirmiers en santé mentale en tant que cours 
distincts par rapport à des programmes d’études intégrés.

• Obstacles à l’obtention de stages cliniques adéquats en santé mentale pour les étudiants; 
manque de temps et de contenu.

• Une demande croissante de professeurs, d’instructeurs cliniques et de précepteurs ayant une 
expertise en santé mentale et physique.

• Besoin permanent de recherche en soins infirmiers en santé mentale ainsi que de pratiques 
fondées sur des données probantes et/ou de meilleures pratiques en matière de soins en santé 
mentale.

• Une responsabilité accrue de s’orienter vers les questions politiques et professionnelles 
actuelles.

8. Déterminants sociaux de la santé
• Dans le cadre des déterminants de la santé au sens large, une sensibilisation accrue à l’impact 

des DSS sur la santé mentale (OMS, s. d. ; OMS et Fondation Calouste Gulbenkian, 2014).
• L’impact de problèmes sociaux, politiques, économiques et environnementaux/changements 

climatiques sans précédent sur les DSS (Adam et Jiang, 2023 ; Kent-Wilkinson et Austin, 
2023).

• Nécessité de remédier aux inégalités systémiques en matière des DSS et d’accès aux services 
et ressources de santé mentale (Graham et Martin, 2016 ; Graham et Stamler, 2010 ; ASPC, 
2022).

• Manque de services de soins de santé mentale en raison du peu d’attention aux données 
démographiques de la population et à la diversité culturelle (Graham et Stamler, 2010).

• L’accent mis sur la guérison, le rétablissement et le bien-être (Association canadienne pour la 
santé mentale [ACSM], 2021 ; CSMC, 2015).
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9. Suicide et automutilation
• Montée du risque de suicide et des comportements d’automutilation liés aux facteurs de 

stress sociétaux associés à la pandémie et à l’augmentation de la consommation de substances 
(ACSM, 2021).

• Augmentation de la demande de services de santé mentale pour les personnes présentant un 
risque de suicide et d’automutilation (Jones-Bonofiglio, 2023).

10. Changements législatifs
• Changements législatifs récents ayant un impact sur les personnes vivant avec un trouble de 

santé mentale.
• Responsabilité des infirmiers et infirmières en santé mentale et psychiatrie de se tenir au 

courant des changements législatifs qui ont un impact sur la prestation des services de santé 
mentale, notamment :

 ○ La loi sur l’AMM de 2016 et l’objectif de 2023 pour l’inclusion des maladies mentales dans 
l’AMM (Santé Canada, 2022) ;

 ○ La loi sur le cannabis de 2018, qui légalise la consommation de cannabis à des fins 
récréatives au Canada (loi sur le cannabis, 2018) ;

 ○ Mises à jour 2019 des lois sur la protection de la vie privée et de la loi sur l’accès à 
l’information (Conseil des Arts du Canada, 2019) ;

 ○ L’exemption de 2022 décriminalisant la possession de certaines drogues illégales pour 
usage personnel en Colombie-Britannique (Government of British Columbia, 2022) ; et

 ○ Modifications et révisions continues des lois provinciales et territoriales sur la santé 
mentale, des lois sur le consentement aux soins de santé et des lois sur les décisions au 
nom d’autrui (Mental Health Act, 2023 ; Mental Health Services Act, 2020).
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Valeurs et croyances

Les Normes sont fondées sur les sept principales valeurs infirmières énoncées dans le Code de 
déontologie des infirmières et infirmiers autorisés de l’AIIC (2017) :
1. fournir des soins sécuritaires et éthiques, avec compétence et compassion ;
2. promouvoir la santé et le bien-être ;
3. promouvoir et respecter la prise de décision éclairée ;
4. honorer la dignité ;
5. respecter la vie privée et protéger la confidentialité ;
6. promouvoir la justice ; et
7. être imputable.

En plus de ces valeurs, les infirmiers et infirmières travaillant en santé mentale et en psychiatrie ont 
des croyances spécifiques à leur pratique, avec des hypothèses qu’elles considèrent comme vraies. 
Nos croyances sont pertinentes pour les soins centrés sur l’individu, la famille et la communauté. 
Elles sont importantes dans le contexte de notre pratique qui est façonnée par les facteurs sociaux, 
culturels, juridiques, économiques, environnementaux/climatiques et politiques ayant un impact sur 
les soins de santé mentale au Canada. 

Les infirmiers et infirmières en santé mentale et en psychiatrie croient :
• que les relations thérapeutiques infirmière-client sont fondées sur la confiance et le respect 

mutuel et sont au cœur de la pratique (Forchuk, 2023) ;
• en la possibilité d’atténuer la stigmatisation et la discrimination (CSMC, 2018 ; Mezey et al., 

2016) ;
• dans la mise en œuvre de stratégies antiracistes (Kent-Wilkinson et Austin, 2023) ;
• que les droits du genre humain doivent être protégés dans les décisions de soins (Austin et 

Kent-Wilkinson, 2023) ;
• que les déterminants de la santé doivent inspirer une approche de soins holistique qui reconnaît 

les expériences uniques et intersectionnelles des clients (Adam et Jiang, 2023) ;
• à l’importance de renforcer les relations de collaboration et de formation d’alliance avec les 

autres (p. ex. : individus, familles, groupes vulnérables, communautés, services et organismes 
communautaires et collègues ; Bishop, 2015 ; Dickenson, 2021 ; Swiftwolfe, 2019) ;

• que les soins basés sur la compétence culturelle, l’humilité culturelle et la sécurité culturelle 
sont fondamentaux pour les soins de santé mentale (Association canadienne de protection 
médicale [ACPM], 2021 ; AIIC, s. d.-a, 2018 ; Curtis et al., 2019 ; de Peralta et al, 2019 ; First 
Nations Health Authority [FNHA], s. d.-b ; Foronda, 2020 ; Greene-Moton et Minkler,  
2020 ; Luznar-Purdy et Kent-Wilkinson, 2021 ; MacKenzie et Hatala, 2019 ; Schmalz et al., 
2022 ; Stubbe, 2020 ; CVR, 2015) ;

• dans le rétablissement et le bien-être des personnes de tous âges vivant avec des troubles de 
santé mentale (Hust et Peternelj-Taylor, 2023 ; Marci et al., 2020 ; CSMC, 2015) ;

• dans l’importance de l’enseignement et de l’accompagnement pour aider à la prise de décision 
éclairée (Snow, 2023a) ;

• dans les pratiques et les approches qui favorisent l’EDI de nos clients et de chacun d’entre  
nous ;

• dans l’apprentissage continu pour faire progresser les connaissances, les compétences cliniques 
et les meilleures pratiques afin de répondre aux besoins cliniques émergents (p. ex. : addictions, 
soins de fin de vie et compétences infirmières en matière de comorbidité ; Kunyk et al, 2023 ; 
Pollard et Jakubec, 2022) ;
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• dans des initiatives d’amélioration de la sécurité des patients (Snow, 2023a) ;
• dans l’initiation, la conduite et l’utilisation de la recherche pour améliorer les soins (Kunyk  

et al., 2023) ;
• dans le mentorat de la prochaine génération d’infirmières travaillant en santé mentale et 

psychiatrie (AIIC, s. d.-b) ;
• dans la pratique collaborative inter/intra-professionnelle (Lasiuk, 2023) ;
• en des leaders et des chercheurs dédiés aux SISMP ayant des qualités morales et visionnaires ;
• la nécessité de faire la promotion de l’excellence dans l’accréditation, les compétences et les 

normes des SISMP (CMPA, 2021 ; ACESI, s. d. ; College of Registered Psychiatric Nurses of 
Alberta et al., 2019) ;  

• en l’importance d’avoir des environnements de travail positifs, moraux et sains  
(Kunyk, 2023a) ; et

• dans l’importance de surveiller et de répondre aux problèmes actuels qui ont un impact sur la 
santé mentale des Canadiens (AIIC, 2017 ; Kunyk et al., 2023 ; Pollard et Jakubec, 2022).



Certains des termes clés utilisés dans ce document et dans 
l’énoncé des Normes I à VII sont définis dans le glossaire.  
Les abréviations courantes des organisations professionnelles 
et des termes relatifs à la santé mentale et à la dépendance 
figurent également dans le glossaire.

Normes
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Norme I
Fournir avec compétence des soins 
professionnels tout en développant  
une relation thérapeutique.

La relation thérapeutique est au cœur de la pratique des SISMP et constitue la principale 
intervention pour promouvoir la prise de conscience et la croissance, la santé mentale et le bien-
être, et pour prévenir ou diminuer les troubles mentaux (AIIAO, 2002). La relation thérapeutique 
est la base à partir de laquelle les infirmières en santé mentale et psychiatrie établissent des 
partenariats avec les clients. C’est en utilisant les sciences humaines et l’art des soins que les 
infirmières en santé mentale et psychiatrie développent des relations d’aide (AIIAO, 2002, 2006).

Les infirmières et infirmiers en santé mentale et psychiatrie adhèrent à toutes les normes éthiques, 
juridiques et professionnelles en matière de relations thérapeutiques définies par leurs ordres 
professionnels provinciaux/territoriaux et conformément aux lois et législations sur la santé 
mentale en vigueur dans leur juridiction. Il existe des limites à la confidentialité dans le cadre 
de la relation thérapeutique, en raison des exigences législatives en matière de rapports sur les 
situations à haut risque. La confidentialité est conforme aux lois sur la protection de l’information 
en vigueur dans les différentes juridictions.

Les SISMP prodigués par les infirmières et infirmiers en santé mentale et en psychiatrie sont 
centrés sur le client et ce, tout au long de sa vie. Les infirmières en santé mentale et en psychiatrie 
jouent un rôle de premier plan dans l’établissement de relations thérapeutiques sécuritaires, 
fiables et cohérentes avec des clients qui peuvent souffrir d’une maladie chronique à long terme, 
d’une exposition prolongée à des crises environnementales et sociétales ou de l’impact d’une 
catastrophe.

L’infirmière en santé mentale et psychiatrie :

1.1. évalue l’influence de la stigmatisation associée à la santé mentale sur ses propres croyances, 
valeurs et expériences de vie ainsi que sur les relations thérapeutiques qu’elle développe ; procède 
à un examen de conscience pour réfléchir à ses propres préjugés et à leurs impacts potentiels sur 
la prestation de soins ;

1.2. établit des frontières professionnelles entre les relations sociales et thérapeutiques, y compris 
l’espace physique, la sous-implication et la sur-implication ;

1.3. identifie les problèmes de transfert et de contre-transfert ; s’engage dans une pratique 
réflexive et demande une supervision pour garantir des résultats sains dans la relation 
thérapeutique ; 
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1.4. utilise des techniques de communication thérapeutique expertes (verbales et non verbales) à 
toutes les phases de la relation thérapeutique pour assurer la sécurité, la confiance et l’engagement 
du client, y compris des clients qui peuvent être hésitants et/ou qui sont involontaires dans les 
soins ;

1.5. travaille en partenariat avec les clients pour déterminer leurs besoins en fonction de leurs 
objectifs et pour créer des environnements propices à la réalisation de ces objectifs ;

1.6. reconnaît l’intersectionnalité (c’est-à-dire la convergence de divers attributs du client et leur 
impact biopsychosocial respectif sur la relation et le processus thérapeutiques) et négocie et 
dispense des soins infirmiers pertinents avec une compétence culturelle qui tiennent compte 
des réactions et des comportements uniques du client déclenchés par des expériences de vie 
personnelles complexes ;

1.7. comprend l’impact des traumatismes sur la santé mentale et physique du client, avec des 
maladies chroniques ou aiguës ainsi que sur la communication et le comportement (c’est-à-dire 
les réactions humaines à la détresse, aux changements environnementaux/climatiques et aux 
crises sociétales, ainsi que la perte de contrôle qui peut s’exprimer par la colère, l’anxiété, la peur, 
le chagrin, l’impuissance, le désespoir et l’humour) ; reconnaît l’impact des traumatismes sur la 
relation et le processus thérapeutiques ; négocie et dispense des soins infirmiers pertinents et 
tenant compte des traumatismes ;

1.8. identifie le stade de préparation du client au changement ; adapte le rôle thérapeutique 
infirmier en fonction de la préparation du client au changement (p. ex. : consommation de 
substances et toxicomanies, observance thérapeutique, gestion du bien-être et de la maladie, 
logement) ; reconnaît et soutient la participation, la responsabilité et les choix du client en matière 
de soins ;

1.9. respecte l’expertise vécue et les connaissances uniques du client en matière de promotion de 
la santé mentale, de guérison et d’information sur le processus de rétablissement ; et

1.10. favorise l’humilité culturelle et la sécurité culturelle en procédant à une critique réflexive 
de l’efficacité thérapeutique par le biais des réponses et du retour d’information des clients, de la 
supervision clinique et de l’auto-évaluation.
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Norme II
Effectue/précise les évaluations des 
clients en utilisant les diagnostics  
et le suivi

L’évaluation, le diagnostic, la formulation de plans de soins et le suivi clinique sont au cœur du 
rôle infirmier en santé mentale et psychiatrie et dépendent des connaissances spécialisées de 
l’infirmière ou l’infirmier en santé mentale et psychiatrie et de la compréhension de la signification 
de l’expérience de la santé ou de la maladie du point de vue du client. Le processus de soins 
infirmiers fournit un cadre pour la collecte de données avec le client et pour l’élaboration de 
plans de soins centrés sur le client. Les infirmières en santé mentale et psychiatrie émettent des 
jugements professionnels fondés sur des données probantes et reconnaissent et incluent le client 
comme un partenaire précieux. Les infirmières expliquent le processus d’évaluation au client et lui 
fournissent un retour d’information.

Le plan de soins centré sur le client comprend des interventions fondées sur des données 
probantes qui englobent les besoins biologiques, psychologiques, sociaux, culturels et spirituels 
identifiés en collaboration avec le client. Le plan de soins peut également inclure des interventions 
environnementales pour répondre aux besoins du client

L’infirmière en santé mentale et psychiatrie :

2.1. collabore avec le client et ses proches et personnes significatives, pour recueillir des 
évaluations holistiques centrées sur le client, en mettant l’accent sur la santé mentale et les 
troubles liés aux dépendances ou à l’alcoolisme par l’observation, l’engagement, l’examen, 
l’entretien (en utilisant un langage respectueux et axé sur le rétablissement) et la consultation ; 
reconnaît la variabilité de la capacité du client à participer au processus ;

2.2. sollicite activement les connaissances spécialisées du client sur ses expériences de vie et ses 
expériences des soins reçus dans le cadre du processus d’évaluation ;

2.3. documente les données de l’évaluation et les analyse pour déterminer la sécurité et le risque 
pour soi et pour les autres, l’état mental, l’état de santé biopsychosocial et spirituel, les meilleurs 
antécédents possibles en matière de médication, les expériences de vie (y compris les antécédents 
de traumatismes et/ou d’abus), les antécédents et l’impact de la consommation de substances et 
des dépendances, les inégalités au sein des déterminants de la santé, les forces et le potentiel de 
bien-être, ainsi que les objectifs du client et sa volonté de changement ;
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2.4. formule et sélectionne les modalités thérapeutiques et le plan de soins les plus pertinents, 
fondés sur des données probantes, dans le continuum de la santé mentale (c’est-à-dire le maintien 
de la santé mentale, les interventions précoces, la réadaptation psychosociale pour les maladies 
mentales graves, les toxicomanies et les troubles fonctionnels qui favorisent le bien-être, le 
traitement, le rétablissement et la réintégration/l’inclusion sociale) ; documente le plan de soins en 
collaboration avec le client et l’équipe de santé mentale, les partenaires de la communauté et les 
gestionnaires de cas qui favorisent l’accès aux ressources nécessaires ;

2.5. procède à une réévaluation continue et compare les nouvelles données relatives au client avec 
les données de référence afin d’anticiper les nouveaux besoins et risques potentiels en matière de 
santé mentale et autres besoins holistiques, ainsi que les nouveaux objectifs du client et son degré 
de préparation ; révise et documente la mise à jour du plan de soins ; et

2.6. planifie des transitions de soins sécuritaires et efficaces entre les établissements de santé 
mentale et les autres établissements du continuum de soins (p. ex. : de l’hôpital à l’ambulatoire, au 
domicile et aux soins communautaires) conformément aux directives de pratique fondées sur des 
données probantes.
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Norme III
Administrer et contrôler  
les interventions thérapeutiques
La nature et la complexité des troubles mentaux et des affections comorbides soulèvent des 
questions pratiques spécifiques concernant l’administration et l’évaluation de l’efficacité des 
interventions psychothérapeutiques et autres interventions thérapeutiques. Il s’agit notamment 
de surveiller les résultats des interventions pour les clients et de réagir en temps opportun aux 
réactions indésirables et à l’évolution de l’état de santé mentale et physique. Les infirmières et 
infirmiers en santé mentale et psychiatrie prennent l’initiative et/ou collaborent avec d’autres pour 
mettre en œuvre des interventions axées sur les sphères biologiques, psychologiques, sociaux, 
culturels et spirituels. Les infirmières et infirmiers en santé mentale et psychiatrie concentrent 
également leurs interventions sur le milieu thérapeutique, ce qui inclut le maintien d’un 
environnement sécuritaire ainsi que la lutte contre les infections, les traumatismes, la violence, la 
prévention des risques, la prévention des chutes et d’autres vulnérabilités.

Les interventions thérapeutiques fondées sur des données probantes utilisées ou soutenues par 
les infirmiers en santé mentale et psychiatrie peuvent inclure des interventions qui sont :
• biologiques (p. ex. : électroconvulsivothérapie, pharmacologie, luminothérapie, réduction des 

risques et nutrition) ; 
• psychologiques (p. ex. : thérapie cognitivo-comportementale, thérapie comportementale 

dialectique, entretien motivationnel, thérapie d’acceptation et d’engagement et thérapies de 
groupe) ;

• sociales (p. ex. : compétences sociales, gestion du stress, soins centrés sur la personne et 
la famille, approche axée sur les forces, TIC, étapes du changement, réduction des risques, 
rétablissement et théorie sociale critique) ;

• spirituel (p. ex. : la relation avec soi-même et les autres, l’espoir et la foi) ; et
• environnementale (p. ex. : la thérapie du milieu, la prévention et le contrôle des infections, les 

interventions de sécurité physique et la surveillance étroite ; Austin et al., 2019).

Les infirmières et infirmiers en santé mentale et psychiatrie peuvent avoir les connaissances et 
la formation nécessaires pour prendre l’initiative et/ou collaborer avec d’autres personnes pour 
mettre en œuvre les interventions. Les interventions thérapeutiques fondées sur des données 
probantes fournissent des SISMP avec une compétence culturelle et respectueux de la culture, 
sécuritaires, adaptés à la diversité, éthiques, holistiques, efficaces et efficients, en accord avec les 
besoins du client. 

Certains clients peuvent présenter un risque de suicide, d’autres un risque d’automutilation ou de 
préjudice à autrui, soit directement, soit par négligence (y compris la négligence de soi) et, dans 
certains cas, peuvent être considérés comme incapables de prendre soin d’eux-mêmes. Bien que 
tout soit mis en œuvre pour faire participer le client à tous les aspects de la prise de décision, les 
interventions des SISMP doivent donner la priorité à la sécurité du client et de son entourage 
lorsque le client est jugé incapable de prendre des décisions sécuritaires ou de s’occuper de lui-
même. (Voir la norme IV Gérer efficacement les situations en évolution rapide).
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Les infirmières et infirmiers en santé mentale et psychiatrie reconnaissent que la législation 
sur la santé mentale doit protéger et promouvoir le bien-être des Canadiens. Les interventions 
thérapeutiques doivent tenir compte de toutes les législations pertinentes qui peuvent avoir un 
impact sur les soins du client et qui exigent l’enseignement, la consultation et le consentement 
éclairé du client (p. ex. : les lois provinciales/territoriales sur la santé mentale, la législation sur la 
protection de la vie privée, la législation sur l’AMM et les législations sur le consentement aux soins 
de santé).

L’infirmière en santé mentale et psychiatrie :

3.1. met en œuvre et évalue en permanence les interventions fondées sur des données probantes 
afin de fournir, avec compétence culturelle, des soins infirmiers éthiques, sécuritaire, efficaces et 
efficients ;

3.2. est informée de la législation en vigueur et éduque et responsabilise les clients et/ou les 
mandataires dans la mise en œuvre de l’intervention du plan de soins (voir Norme V Intervient par 
le biais de la fonction d’enseignement-encadrement) ;

3.3. préconise auprès des clients une approche centrée sur les forces pour prendre soin d’eux-
mêmes (p. ex. : activités de la vie quotidienne, mobilisation des ressources et promotion de la santé 
mentale) ;

3.4. utilise la e-santé mentale en ligne et les technologies pour effectuer des interventions 
sécuritaires et efficaces dans tous les aspects des soins holistiques (p. ex. : technologies 
d’observation et de surveillance des clients, administration de médicaments en boucle fermée, 
tests au point de service, surveillance de la santé physique, prévention des chutes et thérapies 
virtuelles en ligne) ;

3.5. applique ses connaissances et comprend les effets des interventions pharmacologiques sur 
divers groupes de clients souffrant de troubles psychiatriques, de toxicomanie et de comorbidité ;

3.6. administre les médicaments psychotropes et autres avec précision et en toute sécurité en 
surveillant les réponses thérapeutiques, les réactions, les effets indésirables, la toxicité et les 
incompatibilités potentielles avec d’autres médicaments ou substances ; dispense un enseignement 
au sujet de la médication avec un contenu pertinent pour divers groupes de clients ;

3.7. utilise des techniques thérapeutiques valables pour les groupes pour faciliter les interventions 
thérapeutiques de groupe dans le milieu hospitalier ou dans les milieux ambulatoires/
communautaires ;

3.8. incorpore ses connaissances et s’engage dans des interventions de soins infirmiers centrés sur 
la famille pour gérer la santé mentale, les troubles liés aux substances et à la dépendance, et les 
conditions comorbides ;

3.9. collabore avec le client, les membres de l’équipe interdisciplinaires et les organismes 
communautaires pour l’accès et la coordination des ressources nécessaires au rétablissement du 
client (p. ex. : réseaux de soutien social, emploi, logement, éducation et bénévolat) ; et

3.10. recueille les réponses et les perceptions du client pour évaluer les soins infirmiers et les 
autres interventions thérapeutiques ; intègre le retour d’information dans la pratique pour 
améliorer continuellement le plan de soins.
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La gestion efficace de situations en évolution rapide est essentielle dans des circonstances 
critiques qui peuvent être qualifiées d’urgences psychiatriques, médicales, environnementales, 
pandémiques, catastrophiques ou autres. Les situations en évolution rapide nécessitent des soins 
de santé mentale de grande envergure qui répondent à l’escalade des facteurs de risque de suicide, 
d’automutilation, de comportements agressifs, de décompensations aiguës des états de santé 
mentale et physique, de crises médicales liées aux opioïdes ou à d’autres substances, de risques 
d’épidémies d’infections, de crises sociales, etc. Les infirmières et infirmiers en santé mentale 
et psychiatrie sont des experts capables d’anticiper des situations à risque de détérioration et 
en évolution rapide et de réagir en conséquence aux facteurs de risque qui en découlent. Les 
infirmières et infirmiers en santé mentale et psychiatrie fournissent des SST en appliquant les 
interventions les moins restrictives possibles.

L’infirmière en santé mentale et psychiatrie :

4.1. utilise la relation thérapeutique et maintien une distance physique sécuritaire tout au long 
de la gestion de situations en évolution rapide (voir Norme I - Fournir avec compétence des soins 
professionnels tout en développant une relation thérapeutique.) ;

4.2. évalue rapidement et efficacement le client et son environnement, en personne ou 
virtuellement, en utilisant une approche holistique globale incluant le concept de justice sociale et 
les déterminants de la santé pour anticiper les situations qui évoluent rapidement ;

4.3. applique les principes de sécurité et mobilise les ressources nécessaires pour gérer toute 
situation potentielle/actuelle évoluant rapidement ;

4.4. coordonne une communication et une intervention rapides pour assurer la sécurité du client ;

4.5. initie des réponses d’urgence vitales dans des situations qui évoluent rapidement, 
conformément aux protocoles cliniques de l’organisation ;

4.6. surveille les facteurs de risque pour la sécurité du client et du milieu ; utilise l’évaluation 
continue pour détecter les changements précoces dans l’état mental, physique ou psychosocial du 
client ; intervient en conséquence ;

4.7. met en œuvre et documente des interventions opportunes, adaptées à l’âge et spécifiques au 
client face à des situations en évolution rapide au niveau individuel, familial, communautaire ou 
sociétal ;

Norme IV
Gérer efficacement les situations  
en évolution rapide
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4.8. utilise les SST pour reconnaître les déclencheurs et gérer les situations qui évoluent 
rapidement afin de soutenir la confiance, la guérison et les objectifs de rétablissement ;

4.9. met en œuvre des protocoles d’événements critiques fondés sur des données probantes 
(c.-à-d. fondés sur les politiques et procédures actuelles de l’organisation et sur la législation 
provinciale pertinente) dans les situations qui évoluent rapidement ;

4.10. préconise une approche de soins la moins contraignante possible ; utilise les meilleures 
pratiques dans l’utilisation des mesures de contrôle environnementales/chimiques/physiques 
lorsqu’elles sont nécessaires ; participe au débriefing du client et de l’équipe après un épisode de 
recours aux mesures de contrôle ;

4.11. collabore avec le client pour identifier les éléments déclencheurs de l’évolution rapide de 
la situation ; élabore et documente un plan de crise et de sécurité pour minimiser le risque de 
récurrence ;

4.12. évalue l’efficacité des réponses rapides avec le client et modifie les interventions si 
nécessaire ;

4.13. participe au débriefing et à l’examen du processus d’incident avec le client, la famille, la 
direction clinique, l’équipe interdisciplinaire et autres intervenants concernés, le cas échéant ; et

4.14. contribue activement à l’amélioration continue de la qualité des soins en matière de sécurité, 
tant pour le client que l’équipe soignante dans le cadre de la pratique (voir Norme VI Surveiller et 
assurer la qualité des pratiques de soins de santé).
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Toutes les interactions sont potentiellement des situations d’enseignement/apprentissage 
tant pour les clients que pour les infirmières. Les infirmières et infirmiers en santé mentale 
et psychiatrie reconnaissent que le client est l’expert de ses propres expériences de vie. Les 
infirmières et infirmiers en santé mentale et psychiatrie évaluent les forces et les besoins actuels 
et potentiels dans le cadre des expériences vécues par le client et utilisent les constats de leur 
évaluation pour soutenir et promouvoir l’apprentissage lié à la santé et au développement 
personnel. Les infirmières et infirmiers en santé mentale et psychiatrie fournissent des 
informations sur la promotion de la santé, le traitement des maladies et le rétablissement à divers 
clients. L’enseignement et l’apprentissage avec les clients offrent aux infirmières et infirmiers en 
santé mentale et psychiatrie la possibilité de défendre leurs intérêts et de s’allier à des clients 
marginalisés et d’aider à atténuer les difficultés qu’ils peuvent rencontrer au sein du système.

L’infirmière en santé mentale et psychiatrie :

5.1. collabore avec le client pour évaluer ses besoins en matière d’apprentissage, y compris des 
mesures préventives et de l’intervention précoce, en mettant l’accent sur le potentiel de guérison 
et de rétablissement du client et en le soutenant ;

5.2. planifie et met en œuvre l’éducation aux saines habitudes de vie et au traitement de la 
maladie avec le client tout en tenant compte du contexte des déterminants de la santé du client, 
en particulier : l’état de préparation du client, sa culture, son niveau de littératie, sa capacité 
intellectuelle, sa langue, son style d’apprentissage préféré et les ressources disponibles en 
personne, en ligne ou virtuelles ;

5.3. intègre la connaissance de divers modèles et principes d’apprentissage (y compris la justice 
sociale et les déterminants de la santé, les principes des SST, les soins axés sur les forces, les soins 
centrés sur la personne, les étapes du changement et l’entretien motivationnel, la réduction des 
méfaits et le rétablissement) lorsqu’il crée des possibilités d’apprentissage pour les clients ;

5.4. explore les options et les ressources avec le client et les personnes qui le soutiennent afin 
d’acquérir les connaissances nécessaires pour faire des choix éclairés en ce qui concerne les 
besoins en matière de santé et l’accès aux soins et services de santé en cas de besoin ;

5.5. documente le processus d’enseignement/apprentissage (évaluation, mise en œuvre, 
participation du client et évaluation) ;

5.6. évalue avec le client l’efficacité du processus éducatif et le développe ou l’adapte en 
collaboration pour répondre aux besoins d’apprentissage ; et

5.7. préconise et s’engage dans des opportunités d’enseignement/apprentissage à un niveau 
systémique afin de garantir une culture d’inclusion et d’équité pour les clients.

Norme V
Intervenir dans le cadre de la 
fonction d’enseignement-encadrement
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Les infirmières et infirmiers en santé mentale et psychiatrie garantissent des soins de santé de 
qualité grâce à des pratiques fondées sur des données probantes et des pratiques exemplaires 
qui favorisent la sécurité, l’efficacité, l’approche centrée sur la personne, la rapidité d’exécution, 
l’efficience et l’équité.

Les infirmières et infirmiers en santé mentale et psychiatrie font la promotion des connaissances 
scientifiques et des différents savoir afin d’améliorer les soins de santé et la qualité de ceux-ci. 
Les valeurs, attitudes et croyances des infirmières et infirmiers en santé mentale et psychiatrie 
valorisent une culture de la qualité et de la sécurité sur le lieu de travail (voir la norme VII Pratiques 
au sein de la structure organisationnelle et des rôles professionnels).

Les infirmières et infirmiers en santé mentale et psychiatrie ont la responsabilité de défendre et de 
respecter les droits des clients à recevoir les soins de santé les moins restrictifs et contraignants 
possible ainsi que leurs droits à l’autodétermination. Les infirmières et infirmiers en santé mentale 
et psychiatrie doivent se tenir informées de la législation pertinente, de son interprétation et de 
ses implications pour la pratique infirmière.

Les infirmières et infirmiers en santé mentale et psychiatrie reconnaissent l’importance de la 
recherche pour améliorer la compréhension des causes et des facteurs de risque des problèmes 
de santé mentale. En outre, la recherche soutient les initiatives de promotion et de prévention 
qui aident les gens à rester en bonne santé. Elle contribue au développement et à l’évaluation de 
nouvelles formes d’interventions et fournit des preuves pour soutenir la mise en place d’approches 
innovantes au sein du système de santé et dans des contextes plus larges. 

L’infirmière en santé mentale et psychiatrie :

6.1. reconnaît les risques de sécurité potentiels et réels associés aux médicaments psychotropes, 
aux risques de suicide, aux risques d’agression, aux chutes, aux risques de fugue, aux blessures du 
personnel, aux effets de la consommation de substances et du sevrage, ainsi qu’à la modification 
de l’état mental et aux troubles cognitifs ;

6.2. garantit des résultats de qualité en fournissant les bons soins au bon moment (p. ex. : 
intervention précoce, accès aux services et aux ressources, moment de l’administration des 
médicaments, réponses rapides aux situations d’urgence et planification proactive de la transition 
des soins) ;

6.3. respecte le code de conduite et les politiques de l’organisation, la législation, les pratiques 
organisationnelles requises accréditées au niveau national, les normes de prévention et de contrôle 
des infections et les protocoles de sécurité en matière de santé et d’environnement afin de 
protéger les clients, elle-même et ses collègues ;

Norme VI
Surveiller et assurer la qualité  
des pratiques de soins de santé
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6.4. développe et intègre des pratiques innovantes en matière de qualité des soins, y compris la 
technologie, afin de garantir la sécurité, la confidentialité et l’efficacité des soins prodigués par les 
SISMP ;

6.5. est responsable de la documentation manuelle et électronique des accidents évités de justesse 
et des incidents, en vue d’un examen et d’une évaluation continus de la qualité des soins prodigués 
par les SISMP ;

6.6. participe aux revues de processus des incidents avec le client, la famille, la direction clinique, 
l’équipe de soins de santé et les autres prestataires de services afin d’assurer la sécurité et la 
qualité du plan général de soins ;

6.7. participe et met en œuvre des activités d’amélioration de la qualité qui assurent la sécurité des 
clients et de l’équipe de soins dans le cadre de la pratique ;

6.8. assure la qualité et l’efficacité des soins (p. ex. : communication verbale et écrite efficace et 
stratégies de rapport, utilisation pertinente de la technologie, dossier client intégré, processus de 
travail rationalisé, et attribution et délégation aux membres appropriés de l’équipe infirmière et de 
l’équipe interdisciplinaire) ;

6.9. comprend le cadre légal s’appliquant aux soins de santé mentale et ses implications pour 
la pratique (p. ex. : les populations médico-légales et les individus nécessitant des mandataires 
[enfants, personnes âgées et personnes souffrant de troubles cognitifs]) ;

6.10. plaide en faveur de la qualité des soins pour chaque client dans l’optique de la justice sociale 
et des déterminants de la santé ;

6.11. comprend les effets potentiels de la stigmatisation, de la discrimination et du racisme, ainsi 
que l’impact des déterminants de la santé sur la qualité des soins prodigués aux clients ;

6.12. participe à des mesures opportunes de qualité des soins pour faire face aux changements 
nationaux ou mondiaux qui ont un impact sur les soins de santé mentale au niveau local  
(p. ex. : les réponses des soins de santé mentale aux épidémies, aux pandémies et aux conflits 
mondiaux) ; et

6.13. comprend l’importance du processus de recherche visant à améliorer les soins de santé 
mentale, peut y participer ou le diriger.
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Les SISMP se déroulent à domicile ou dans la communauté ainsi que dans des établissements de 
soins ambulatoires ou hospitaliers. Les infirmières et infirmiers en santé mentale et psychiatrie 
peuvent occuper différents rôles au sein de ces environnements cliniques et de leurs structures 
organisationnelles. Ils sont cliniciens en soins directs, infirmières et infirmiers praticiens, 
infirmières et infirmiers auxiliaires, mentors/précepteurs, éducateurs, chercheurs/scientifiques, 
administrateurs, décideurs, responsables de la qualité et de la gestion des risques, etc. En tant que 
groupe professionnel, ils contribuent à la création d’un système de soins de santé efficace. Ils font 
la promotion et favorisent également l’avancement de la spécialité des SISMP.

L’infirmière en santé mentale et psychiatrie (quel que soit son rôle ou son cadre organisationnel) :

7.1. se tient au courant des progrès technologiques et de leur application dans les soins en santé 
mentale et psychiatrie et sur le lieu de travail ;

7.2. plaide en faveur d’une amélioration continue des structures organisationnelles/systémiques 
conformément aux principes éthiques et aux concepts de compétence culturelle, d’humilité 
culturelle et de sécurité culturelle ;

7.3. collabore avec les clients, les collègues et les autres parties prenantes pour favoriser un climat 
de travail mutuellement respectueux, psychologiquement sécuritaire et favorable à tous ;

7.4. plaide en faveur d’un soutien et de ressources pour les prestataires de soins de santé qui 
subissent un préjudice moral, une détresse et un épuisement sur le lieu de travail (p. ex. : pénurie 
de travailleurs de la santé, défis pandémiques, traumatismes sur le lieu de travail, législation de 
l’AMM, racisme et stigmatisation) ;

7.5. participe à des occasions de promotion de l’autogestion des soins participe à des occasions de 
promotion de l’autogestion des soins pour les familles des prestataires de soins, dans une optique 
de soins sensibles aux traumatismes;

7.6. fait la promotion d’une culture juste pour assurer le suivi des indicateurs de résultats de qualité 
(p. ex. : assurer une responsabilité adéquate pour les erreurs humaines face aux comportements à 
risque et aux comportements imprudents) ;

7.7. s’efforce d’utiliser des approches constructives et collaboratives pour résoudre les différends 
entre les membres de l’équipe qui peuvent avoir une incidence sur les soins ;

7.8. participe à l’élaboration, à la mise en œuvre et à la critique des politiques de soins en santé 
mentale ;

Norme VII
Pratiques dans le cadre de la 
structure organisationnelle et des 
rôles professionnels



Normes canadiennes pour la pratique infirmière en santé mentale et en psychiatrie 5e Édition – 202332

7.9. préconise et soutient diverses possibilités de leadership dans les rôles professionnels et les 
contextes organisationnels des SISMP ;

7.10. soutient, encadre et forme les étudiants en soins infirmiers, les infirmières et infirmiers 
nouvellement diplômés, ainsi que ceux formés à l’étranger et les étudiants s’orientant vers la 
pratique avancée ;

7.11. s’engage dans la formation continue (à la fois l’enseignement et l’apprentissage) liée à la 
pratique de la spécialité des SISMP, au leadership et à la recherche ; recherche une formation et 
une supervision supplémentaires dans des situations de soins complexes et des contextes cliniques 
à haut risque ;

7.12. cherche à réduire la stigmatisation, la discrimination et le racisme et à promouvoir la justice 
sociale, l’équité, l’inclusion sociale et l’intégration communautaire pour tous les clients (Adam 
et Jiang, 2023 ; CSMC, 2013a) ; répond aux appels à l’action de la Commission de vérité et de 
réconciliation (2015) dans la mesure où ils s’appliquent aux soins de santé mentale ; et

7.13. s’engage dans l’action sociale par le biais d’alliances (Atcheson, 2018 ; Thorne, 2022) ; 
plaide de manière proactive en faveur de soins équitables, de services de santé mentale et de 
l’intégration dans la communauté, et se mobilise en ce sens.
 



Glossaire
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Termes et définitions
aide médicale à mourir (AMM)
L’AMM est un terme générique qui englobe l’aide à mourir administrée par le clinicien et l’aide à 
mourir auto-administrée. Ces pratiques comprennent ce que l’on appelle l’euthanasie (administrée 
par un clinicien) et le suicide assisté (auto-administré) dans d’autres juridictions  
(Santé Canada, 2022).

alliance
L’alliée est « une personne privilégiée qui travaille en solidarité et en partenariat avec un groupe 
de personnes marginalisées pour aider à démanteler les systèmes qui remettent en cause les 
droits fondamentaux de ce groupe, l’égalité d’accès et la capacité à prospérer dans notre société 
» (Nfonoyim-Hara, cité dans Dickenson, 2021, paragraphe 2). Être un allié, c’est perturber les 
espaces oppressifs en éduquant les autres sur les réalités et l’histoire des personnes marginalisées 
(Swiftwolfe, 2019). Les infirmières et infirmiers en santé mentale et psychiatrie reconnaissent 
leurs privilèges et s’engagent à progresser vers un monde plus juste en aidant à briser le cycle de 
l’oppression dans le système de soins de santé, en agissant comme des alliés (Bishop, 2015).

approche axée sur les forces
Une approche axée sur les forces « concentre les services sur les forces des individus en termes 
de ressources, d’aptitudes, de compétences et de capacités » (Manitoba Trauma Information 
and Education Centre, 2018, p. 1). « Une approche des soins infirmiers axée sur les forces, 
contrairement à une approche axée sur les déficits qui se concentre sur les problèmes et les 
obstacles à la santé d’une personne, se concentre sur les atouts d’une personne tels que les 
qualités personnelles (p. ex. : flexibilité, expérience, humour), les atouts interpersonnels (p. ex. : 
famille, appartenance à un groupe de soutien) et les ressources externes (p. ex. : institut local de 
soins de santé, services d’infirmières visiteuses, employeur accommodant) » (Hirani et Varcoe, 
2023, p. 924).

approche centrée sur la personne/la famille
« Une approche des soins centrée sur la personne et la famille place la personne et les membres de 
sa famille au centre des soins de santé, de leur pratique et de leurs services, de manière à ce que 
les individus soient de véritables partenaires des prestataires de soins de santé pour leur santé » 
(AIIAO, 2015b ; Snow, 2023a, p. 230).

approches/soins tenant compte des traumatismes et de la violence
Les approches de soins tenant compte des traumatismes et de la violence sont des politiques 
et des pratiques qui reconnaissent les liens entre la violence, les traumatismes, les résultats 
négatifs pour la santé et les comportements. Ces approches renforcent la sécurité, le contrôle et 
la résilience des personnes qui recherchent des services en raison d’expériences de violence et/ou 
d’antécédents de violence (ASPC, 2018).

Les approches qui tiennent comptent des traumatismes et de la violence exigent des 
changements fondamentaux dans la manière dont les systèmes sont conçus, dont les 
organisations fonctionnent et dont les praticiens s’engagent auprès des personnes, sur la base 
des principes clés suivants en matière de politique et de pratique :
1. Comprendre les traumatismes et la violence ainsi que leur impact sur la vie et les 

comportements des personnes.
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2. Créer des environnements émotionnellement et physiquement sécuritaires.
3. Favoriser les possibilités de choix, de collaboration et connexion avec des individus ayant 

vécu des traumas.
4. Fournir une approche basée sur les forces et le renforcement des capacités pour soutenir 

l’adaptation et la résilience des clients (ASPC, 2018).

Les soins tenant compte des traumatismes et de la violence sont « une approche des 
soins fondée sur la compréhension de l’impact des traumatismes et de la violence sur la 
vie et les comportements des individus, située dans des environnements physiquement 
et émotionnellement sûrs, et offrant un soutien fondé sur la force et le renforcement des 
capacités qui favorise l’adaptation et la résilience » (Hirani et Varcoe, 2023, p. 922).
(Voir Soins sensibles aux traumatismes.)

capacitisme
Le terme capacitisme « désigne la discrimination en faveur des personnes valides. Un exemple de 
capacitisme se produit lorsque les personnes handicapées sont victimes d’exclusion à l’école (p. ex. 
: ségrégation dans les classes), sur le lieu de travail (p. ex. : stigmatisation dans la recherche d’un 
emploi ; taux de chômage plus élevé) et dans des contextes sociaux (p. ex. : lieux inaccessibles) 
» (Oliver, 2009, Prince 2009, cité dans Adam et Jiang, 2023, p. 34). « Le revenu, l’éducation et 
l’emploi sont des déterminants sociaux clés de la santé (DSS) et les personnes handicapées ont 
souvent un accès limité à ces éléments » (Adam et Jiang, 2023, p. 34).

client
Individu (personne, patient, résident ou consommateur), décideur suppléant, utilisateur de services, 
famille, communauté et groupes de population qui ont accès aux services de santé mentale.

contention
La contention est l’intervention de sécurité la plus restrictive et n’est utilisée en dernier 
recours que dans les circonstances les plus extrêmes. La contention chimique est l’utilisation 
de médicaments pour gérer ou contrôler le comportement d’un client. Elle se distingue des 
médicaments utilisés pour traiter la maladie psychiatrique. « Une contention physique est une 
méthode humaine ou mécanique qui restreint la liberté de mouvement ou l’accès normal au corps, 
au matériel ou à l’équipement et qui ne peut pas être facilement enlevée » (Snow, 2023a, p. 244). 
(Voir soins les moins restrictifs.)

contre-transfert
Le contre-transfert est la « direction de tous les sentiments et attitudes de l’infirmier/thérapeute à 
l’égard du client/patient. Les sentiments et les perceptions causés par le contre-transfert peuvent 
interférer avec la capacité de l’infirmière/du thérapeute à comprendre le patient » (Austin, 2023, p. 
161). « Il peut interférer de manière significative avec la relation infirmière-patient (client) » (Austin 
et al., 2019, p. 948).

culture
La culture est l’ensemble des « valeurs, croyances, normes et modes de vie acquis qui influencent 
la pensée, les décisions et les actions d’un individu de certaines manières » (AIIC, 2017, p. 21). « 
La culture reflète les valeurs fondamentales et les préjugés à travers lesquels nous interprétons le 
monde qui nous entoure et prenons des décisions concernant notre propre comportement et nos 
relations avec les autres » (Kent-Wilkinson et Austin, 2023, p. 42).
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compétence culturelle
Dans tous les domaines de la pratique, le personnel infirmier a la responsabilité professionnelle 
et éthique d’être attentif à la culture individuelle de chaque personne, de la respecter et de la 
valoriser dans chaque rencontre. Le personnel infirmier a l’obligation de prendre en compte la 
façon dont la culture peut influencer l’expérience d’une personne en matière de soins de santé 
et de guérison. Le personnel infirmier a l’obligation de prendre en compte la façon dont la culture 
peut avoir un impact sur l’expérience d’une personne en matière de soins de santé et de guérison. 
Le soutien à la compétence culturelle est un engagement partagé par le personnel infirmier, 
les dirigeants et les organisations autochtones, les employeurs, les éducateurs, les associations 
professionnelles, les organismes de réglementation, les syndicats, les organismes d’accréditation, 
le gouvernement et le public. Le client qui participe à la rencontre professionnelle avec un 
membre du personnel infirmier décide si celui-ci est culturellement approprié ou non (AIIC, 2018, 
paragraphe 1).

culture axée sur la sécurité des patients
La culture fait référence aux valeurs partagées (ce qui est important) et aux croyances (ce qui est 
tenu pour vrai) qui interagissent avec les structures et les mécanismes de contrôle d’un système 
pour produire des normes comportementales. La culture influence la sécurité des patients 
directement en déterminant les pratiques acceptées et indirectement en agissant comme un 
obstacle ou une incitation à l’adoption de comportements qui favorisent la sécurité des patients. Il 
est essentiel de comprendre les composantes et les facteurs d’influence de la culture et d’évaluer 
la culture axée sur la sécurité pour élaborer des stratégies visant à créer une culture qui s’engage à 
fournir les soins les plus sécuritaires possibles aux patients (Excellence en santé Canada, s. d.).

culture juste
Une culture juste est définie comme « l’importance d’un juste équilibre entre la compréhension des 
défaillances du système et la responsabilité professionnelle » (Excellence en santé Canada, s. d.). 
La culture juste est un climat de confiance dans lequel les travailleurs de la santé sont soutenus 
et traités équitablement lorsque quelque chose ne va pas dans les soins aux patients. La culture 
juste est importante pour la sécurité des patients, car elle crée un environnement dans lequel les 
personnes (travailleurs de la santé et patients) se sentent en sécurité pour signaler les erreurs et les 
préoccupations concernant des éléments qui pourraient conduire à des événements indésirables 
pour les patients. Les signalements d’erreurs et de risques pour la sécurité des patients sont 
d’importantes sources d’information sur les faiblesses du système qui doivent être corrigées par 
une culture d’apprentissage afin d’améliorer la sécurité des patients (Health Quality Council of 
Alberta, s. d., paragraphe 1).

déterminants de la santé (DS)
« Les déterminants de la santé sont le large éventail de facteurs personnels, sociaux, économiques 
et environnementaux qui déterminent la santé des individus et des populations » (ASPC, 2022, 
paragraphe 2). Les déterminants de la santé comprennent douze facteurs principaux : (1) le revenu 
et le statut social, (2) l’emploi et les conditions de travail, (3) l’éducation et l’alphabétisation, (4) les 
expériences de l’enfance, (5) les environnements physiques, (6) le soutien social et les capacités 
d’adaptation, (7) les comportements en matière de santé, (8) l’accès aux services de santé, (9) la 
biologie et les services génétiques, (10) le sexe, (11) la culture, et (12) la race/le racisme (ASPC, 
2022). (Voir déterminants sociaux de la santé.)
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déterminants sociaux de la santé (DSS)
Les DSS sont les facteurs non médicaux qui influencent les résultats en matière de santé. Il s’agit 
des conditions dans lesquelles les gens naissent, grandissent, travaillent, vivent et vieillissent, 
ainsi que de l’ensemble plus large de forces et de systèmes qui façonnent les conditions de la 
vie quotidienne. Ces forces et systèmes comprennent les politiques et systèmes économiques, 
les programmes de développement, les normes sociales, les politiques sociales et les systèmes 
politiques (OMS, s. d.). Les DSS ont une influence importante sur les inégalités en matière de santé, 
c’est-à-dire les différences injustes et évitables dans l’état de santé observées au sein d’un même 
pays et entre les pays. Dans les pays de tous niveaux de revenus, la santé et la maladie suivent un 
gradient social : plus la position socio-économique est basse, plus la santé est mauvaise (OMS, 
s. d.). Voici des exemples de DSS qui peuvent influencer l’équité en santé de manière positive ou 
négative :
• le revenu et la protection sociale ;
• l’éducation ;
• le chômage et la précarité de l’emploi ;
• les conditions de vie au travail ;
• l’insécurité alimentaire ;
• le logement, les fournitures de premières nécessité et l’environnement ;
• le développement de la petite enfance ;
• l’inclusion sociale et la non-discrimination ;
• les conflits structurels ; et
• l’accès à des services de santé abordables et de qualité décente (OMS, s. d.).
• (Voir déterminants de la santé.)

diagnostic infirmier
« Un diagnostic infirmier est un jugement clinique sur les réponses de l’individu, de la famille ou de 
la communauté à des problèmes/processus de vie réels ou potentiels » et implique de sélectionner 
des interventions infirmières pour atteindre les résultats souhaités (Carpenito, 2017, cité dans 
Snow et al., 2019, p. 196). « Le diagnostic infirmier, les interventions infirmières et les résultats 
individuels souhaités sont initialement dérivés des données d’évaluation » (Snow et al., 2019, p. 
210).

diversité
La diversité est « la variation entre les personnes en fonction d’un éventail de facteurs tels 
que l’ethnicité, l’origine nationale, la race, le sexe, l’identité de genre, l’expression de genre, la 
capacité, l’âge, les caractéristiques physiques, la religion, les valeurs et les croyances, l’orientation 
sexuelle, la classe socio-économique ou les expériences de vie » (AIIC, 2017, p. 21 ; AIIAO, 2006) 
et est « considérée, par les Canadiens, comme un atout pour notre société » (Kent-Wilkinson 
et Austin, 2023, p. 43). Dans le présent document de Normes, la diversité fait référence à l’âge 
(enfants, jeunes, adultes et personnes âgées), à la culture, à l’ethnicité, à la race, à l’expérience 
autochtone, à l’expérience de l’immigration, aux rôles/expériences professionnels très stressants, 
à l’incarcération, à la classe sociale, à l’éducation, à l’orientation sexuelle, à l’identité de genre 
(LGBTQQIP2SSAA+) à la langue, à l’aptitude et à la capacité, à la stigmatisation et à l’exclusion 
sociale.

égalité
L’égalité signifie que chaque individu ou groupe de personnes bénéficie des mêmes ressources ou 
opportunités (Milken Institute School of Public Health, 2020). (Voir équité et inégalité.)
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équité
L’équité est synonyme d’impartialité et de justice. L’équité reconnaît que chaque personne a des 
circonstances différentes qui font qu’elle alloue exactement les ressources et les opportunités 
nécessaires pour atteindre un résultat équivalent (Milken Institute School of Public Health, 2020). 
(Voir égalité et iniquité.)

e-santé mentale
« La santé mentale en ligne est l’offre de services de santé mentale par des moyens électroniques 
» (Snow, 2023b). Christensen et al. (2002) ont défini l’e-santé mentale comme « des services 
et des informations de santé mentale fournis ou améliorés par le biais d’Internet et des 
technologies connexes » (p. 3). La CSMC (2014) a élaboré un document d’information pour guider 
l’incorporation de la technologie dans la prestation de services de santé mentale.

examen de l’état mental (EEM)
L’EMS est une évaluation systématique de l’apparence, de l’affect, du comportement et des 
processus cognitifs d’une personne. « L’EMS fournit un « instantané » du rapport subjectif et des 
expériences du client, ainsi que des observations et impressions de l’examinateur au moment de 
l’entretien » (Lasiuk, 2023, p. 219).

famille
La famille est constituée de tous ceux que le client appelle « famille ». « Une famille est un groupe 
de personnes engagées les unes envers les autres et impliquées relationnellement dans un 
processus complexe où l’économie, l’émotion, le contexte et les expériences sont entremêlés et 
multicouches » (Peternelj-Taylor et King, 2023, p. 322).

frontières
Les frontières sont utilisées pour décrire les limites des relations. Le terme implique des frontières 
claires à ne pas franchir, alors que dans la pratique, c’est plus compliqué. Le type le plus grave de 
violation des limites est le harcèlement sexuel et l’abus de patients. Les transgressions des limites 
sont le plus souvent considérées comme un excès d’implication. Une implication insuffisante peut 
également constituer un problème éthique (Austin et Kent-Wilkinson, 2023).

humilité culturelle
L’humilité culturelle est un processus d’auto-réflexion visant à comprendre les préjugés personnels 
et systémiques et à développer et maintenir des relations et processus respectueux fondés sur 
la confiance mutuelle. « L’humilité culturelle consiste à se reconnaître humblement comme un 
apprenant lorsqu’il s’agit de comprendre l’expérience d’autrui » (FNHA, s. d-a., diapositive 7 ; 
FNHA, s. d.-b, Cadre pour la sécurité culturelle et l’humilité).

inégalité
L’inégalité fait référence à un déséquilibre ou à un manque d’égalité. L’inégalité ne renvoie pas 
nécessairement à l’injustice (Writing Explained, s. d.). (Voir égalité.)

infirmiers psychiatriques autorisés (IPA)
Dans l’Ouest canadien (Manitoba, Saskatchewan, Alberta et Colombie-Britannique) et au 
Yukon, la profession distincte d’IPA est réglementée par des associations et des organismes de 
réglementation provinciaux/territoriaux spécifiques (Austin, 2019 ; Hust et Peternelj-Taylor, 
2023). En 2019, les Standards of Psychiatric Nursing Practice ont été publiées en collaboration 
par le College of Registered Psychiatric Nurses of Alberta, le British Columbia College of Nursing 
Professionals, le College of Registered Psychiatric Nurses of Manitoba et le Registered Psychiatric Nurses 
of Saskatchewan (Hust et Peternelj-Taylor, 2023, p. 96).
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iniquité
L’iniquité est définie comme un manque d’équité ou de justice. L’iniquité est un substantif et se 
définit comme une injustice, un manque d’équité ou un cas d’injustice ou de manque d’équité 
(Writing Explained, s. d.). (Voir équité.)

intersectionnalité
« L’intersectionnalité est un cadre qui révèle la manière dont les catégories sociales (p. ex. : race, 
sexe) appliquées à un individu ou à un groupe se croisent, créant des systèmes de discrimination 
ou de privilège » (Adam et Jiang, 2023, p. 30).

interventions infirmières
« Les interventions infirmières sont des activités ou des traitements fondés sur le jugement et 
les connaissances cliniques qui sont utilisés par les infirmières pour améliorer la réalisation des 
objectifs de soins d’une personne » (Butcher et al., 2018, cité dans Snow, 2023a, p. 234).

itinérance
L’itinérance décrit la situation d’une personne, d’une famille ou d’une communauté qui ne dispose 
pas d’un logement stable, sûr, permanent et approprié ou qui n’a pas la perspective, les moyens 
et la capacité immédiats de l’acquérir (Gaetz et al., 2012 ; Observatoire canadien sur l’itinérance, 
2017).

lignes directrices sur les meilleures pratiques
« Les lignes directrices sur les meilleures pratiques (...), également appelées lignes directrices sur 
la pratique clinique (...), sont des recommandations générales ou spécifiques sur les soins de santé 
fondées sur les meilleures données probantes actuelles » (Snow et al., 2019, p. 195).

maladie mentale
« Les maladies mentales sont caractérisées par des altérations de la pensée, de l’humeur ou du 
comportement associées à une détresse importante et à une altération du fonctionnement » 
(ASPC, 2020b). (Voir santé mentale.)

meilleur schéma thérapeutique possible (MSTP)
Un MSTP est un historique établi en utilisant 1) un processus systématique d’entretien avec 
le patient/la famille ; et 2) une revue d’au moins une autre source d’information fiable pour 
obtenir et vérifier l’utilisation de tous les médicaments du patient (prescrits et non prescrits). La 
documentation complète comprend le nom du médicament, la posologie, la voie d’administration 
et la fréquence. Le MSTP est plus complet qu’un bilan de médication primaire de routine, qui 
est souvent un bilan de médication préliminaire rapide qui n’inclut pas nécessairement plusieurs 
sources d’information (Institut pour la sécurité des médicaments aux patients du Canada, s. d.).

milieu thérapeutique (environnement thérapeutique)
Le milieu thérapeutique fournit une organisation sociale stable et cohérente pour faciliter le 
traitement d’un individu. (Les termes milieu thérapeutique et environnement thérapeutique 
sont souvent utilisés de façon interchangeable). Dans un milieu thérapeutique, la conception de 
l’environnement physique, la structure des activités du client et la promotion d’une structure 
sociale et d’un cadre culturel stables améliorent le potentiel thérapeutique du milieu (Snow, 2023a, 
p. 241).
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modèle bio/psycho/social/spirituel
« Le modèle bio/psycho/social/spirituel se compose de domaines distincts mais en interaction 
qui peuvent être compris indépendamment mais qui sont mutuellement interdépendants avec les 
autres domaines » (Austin, 2019, p. 58).

modèle transthéorique (MTT) / Modèle des étapes du changement
Le MTT (également appelé modèle des étapes du changement), élaboré par Prochaska et 
DiClemente à la fin des années 1970, a évolué grâce à des études examinant les expériences des 
fumeurs qui arrêtaient de fumer par eux-mêmes et de ceux qui avaient besoin d’un traitement 
supplémentaire, afin de comprendre pourquoi certaines personnes étaient capables d’arrêter 
de fumer par elles-mêmes. Il a été établi que les gens arrêtent de fumer s’ils sont prêts à le 
faire. Le MTT se concentre donc sur la prise de décision de l’individu et constitue un modèle de 
changement intentionnel. Le MTT part du principe que les gens ne changent pas de comportement 
rapidement et de manière décisive. Au contraire, le changement de comportement, en particulier 
le comportement habituel, se produit continuellement par le biais d’un processus cyclique. Le MTT 
n’est pas une théorie mais un modèle ; différentes théories et constructions comportementales 
peuvent être appliquées à différents stades du modèle, là où elles sont le plus efficaces (Boston 
University School of Public Health, 2022).

Le MTT postule que les individus passent par six étapes de changement : la précontemplation, 
la contemplation, la préparation, l’action, le maintien et l’arrêt. La fin ne faisait pas partie du 
modèle original et est moins souvent utilisée dans l’application des étapes du changement 
aux comportements liés à la santé. Pour chaque stade de changement, différentes stratégies 
d’intervention sont plus efficaces pour faire passer la personne au stade de changement suivant 
et, par la suite, au maintien, le stade idéal du comportement (Boston University School of Public 
Health, 2022 ; Prochaska et DiClemente, 1983).

normes de pratique
Les normes de pratique sont « les responsabilités et les compétences explicites d’une profession » 
(Austin et al., 2019, p. 959).

personnes significatives
Comprend toutes les personnes directement impliquées dans l’offre de soins de santé à un 
client individuel (p. ex. : famille, personnes de soutien/ réseau, soins de santé et tous les autres 
prestataires de soins).

peuples autochtones au Canada
Le terme de « peuples autochtones », englobe les personnes originaires du territoire de l’Amérique 
du Nord et leurs descendants (Relations Couronne-Autochtones et Affaires du Nord Canada, 
2021). Les peuples autochtones désignent trois groupes au Canada : Les Premières nations, les 
Métis et les Inuits, qui sont reconnus par la Loi constitutionnelle (Statistique Canada, 2022d). En 
2021, le recensement de la population a dénombré plus de 1,8 million (1 807 250) d’autochtones 
au Canada, soit 5 % de la population totale. La population autochtone a augmenté de 9,4 % entre 
2016 et 2021, ce qui en fait la population dont la croissance est la plus rapide et la plus jeune 
(Statistique Canada, 2022c).

plan de soins
Le plan de soins est le schéma des soins infirmiers indiquant tous les besoins du patient et les 
moyens d’y répondre (Mosby, 2022). (Voir plan de soins infirmiers.)
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plan de soins infirmiers
Le plan de soins infirmiers est un plan de soins soigneusement préparé, indiquant tous les besoins 
du patient et les moyens d’y répondre. Le plan de soins infirmiers est un document dynamique 
mis en place à l’admission et soumis à une réévaluation et à une modification permanentes par 
le personnel infirmier qui s’occupe du patient. Il comprend généralement le diagnostic infirmier, 
les interventions infirmières et les résultats souhaités, assure la cohérence des soins et peut être 
normalisé ou préimprimé (Mosby, 2022). (Voir plan de soins.)

racisme
Le racisme est la croyance que certaines races de personnes sont, par naissance et par nature, 
supérieures aux autres. Pendant des années, le racisme a été défini comme une « forme de 
discrimination » ou de haine fondée sur la race (Merriam-Webster, s. d.). Plus récemment, le 
racisme est décrit comme différent des préjugés raciaux, de la haine ou de la discrimination. « Le 
racisme implique qu’un groupe a le pouvoir de pratiquer une discrimination systémique par le biais 
des politiques et pratiques institutionnelles de la société et en façonnant les croyances et valeurs 
culturelles qui soutiennent ces politiques et pratiques racistes » (Calgary Anti-Racism Education 
Collective, s. d., paragraphe 1). Une brève définition efficace du racisme, proposée pour la première 
fois par Patricia Bidol-Padva en 1972, est la suivante : « Racisme = préjugés raciaux + pouvoir 
institutionnel » (R=P+P ; Bidol, 1972).

racisme systémique
Le racisme systémique, également connu sous le nom de racisme institutionnel, fait référence aux 
« lois, coutumes ou pratiques établies qui sont systématiquement reflétées et qui produisent des 
inégalités raciales dans la société » (Phillips-Beck et al., 2020, p. 3). Le racisme systémique et le 
colonialisme contribuent tous deux à une myriade de conséquences, notamment des disparités 
sanitaires et économiques, des dangers, des environnements toxiques et des perceptions injustes 
(Phillips-Beck et al., 2020).

réduction des risques
« La réduction des risques est une approche essentielle, fondée sur des données probantes, qui 
permet de réduire les conséquences néfastes de l’abus de substances sur la santé, la société 
et l’économie, sans exiger l’abstinence » (AIIC, 2018, paragraphe 1). « Les principes de la 
réduction des risques sont conformes aux valeurs fondamentales du code de déontologie des 
infirmières et infirmiers autorisés de l’AIIC (2017), en particulier la responsabilité du personnel 
infirmier de fournir avec compétence des soins sécuritaires, empreints de compassion, et 
conformes à l’éthique. Le personnel infirmier devrait contribuer à faire progresser les politiques 
organisationnelles et gouvernementales de réduction des risques » (AIIC, 2018, paragraphe 1). La 
réduction des risques est le plus souvent utilisée dans le cadre de programmes de santé publique 
destinés aux personnes qui consomment des substances psychoactives, mais elle peut également 
s’appliquer à des programmes portant sur la consommation d’alcool, les pratiques sexuelles, le 
cyclisme, la conduite automobile, les jeux, etc. (Association des infirmières et infirmiers du Canada 
et Association canadienne des infirmières et infirmiers en soins VIH/sida, 2018 ; Association des 
infirmiers et infirmières en réduction des méfaits, 2019).

relation infirmière-client
« La relation infirmière-client est un processus dynamique qui évolue avec le temps. Elle peut être 
considérée comme une succession de phases avec des comportements caractéristiques pour le 
client et l’infirmière » (Forchuk, 2023, p. 115).
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résultats
« Les résultats sont la réponse de l’individu aux soins infirmiers à un moment donné. Un résultat 
est concis, énoncé en quelques mots et en termes neutres. Les résultats décrivent l’état, le 
comportement ou la perception d’un individu qui est variable et peut être mesuré » (Snow et al., 
2019, p. 193).

rétablissement
Le rétablissement est le processus personnel par lequel les personnes atteintes d’une maladie 
mentale reprennent le contrôle, donnent un sens et un but à leur vie. Le rétablissement implique 
des choses différentes selon les personnes. Pour certains, le rétablissement signifie l’absence totale 
des symptômes de la maladie mentale. Pour d’autres, le rétablissement consiste à vivre pleinement 
au sein de la communauté tout en apprenant à vivre avec des symptômes persistants. L’objectif 
de nombreux services et traitements de santé mentale est désormais le rétablissement (Canadian 
Mental Health Association Toronto, s. d., paragraphe 1).

Les approches de rétablissement reposent sur deux piliers. Le premier pilier est la reconnaissance 
du fait que chaque personne est unique et a le droit de déterminer son propre chemin vers la santé 
mentale et le bien-être. Le deuxième pilier est la compréhension du fait que nous vivons tous dans 
des sociétés complexes où de nombreux facteurs croisés (biologiques, psychologiques, sociaux, 
économiques, culturels et spirituels) ont un impact sur la santé mentale et le bien-être (CSMC, 
2015, p. 4).

santé mentale
« La santé mentale est l’état de votre bien-être psychologique et émotionnel. La santé mentale 
est une ressource nécessaire pour vivre une vie saine et un facteur principal de la santé globale. Il 
ne faut pas confondre santé mentale et maladie mentale. Toutefois, une mauvaise santé mentale 
peut entraîner des maladies mentales et physiques » (ASPC, 2020a). Un Canadien sur cinq (environ 
6,7 millions) souffre d’une maladie mentale à un moment donné (CAM-H, s. d.-a). (Voir maladie 
mentale.)

sécurité culturelle
La sécurité culturelle est un résultat fondé sur un engagement respectueux qui reconnaît les 
déséquilibres de pouvoir inhérents au système de soins de santé et s’efforce d’y remédier. La 
sécurité culturelle « se traduit par un environnement exempt de racisme et de discrimination, où 
les gens se sentent en sécurité lorsqu’ils reçoivent des soins de santé » (FNHA, s. d-a., diapositive  
5 ; FNHA, s. d.-b, Cadre pour la sécurité culturelle et l’humilité).

situations en évolution rapide
Les situations en évolution rapide peuvent être qualifiées d’urgences psychiatriques, médicales, 
environnementales, pandémiques, catastrophiques ou autres. Les situations en évolution rapide 
nécessitent des soins de santé mentale de grande envergure qui répondent à l’escalade des 
facteurs de risque de suicide, d’automutilation, de comportements agressifs, de décompensations 
aiguës des états de santé mentale et physique, de crises médicales liées aux opioïdes ou à d’autres 
substances, de risques d’épidémies infectieuses, de crises sociales, etc. Les infirmières et infirmiers 
en santé mentale et psychiatrie sont conscients des facteurs de risque et anticipent les situations 
imprévisibles et en évolution rapide.
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soins/environnement les moins restrictifs
Le terme « moins restrictif » désigne un traitement et des conditions de traitement qui, 
séparément et en combinaison, ne sont pas plus intrusifs ou restrictifs de la liberté que ce qui 
est raisonnablement nécessaire pour obtenir un bénéfice thérapeutique substantiel ou pour 
protéger le client d’un préjudice (Law Insider, s. d.). Le terme « moins restrictif » fait référence au 
processus par lequel les restrictions physiques, relationnelles et procédurales sont réduites au 
minimum et mises en œuvre uniquement lorsque cela est nécessaire (Sustere et Tarpey, 2019). « 
L’environnement le moins restrictif est celui qui restreint le moins les droits des patients tout en 
garantissant leur sécurité « (Jones-Bonofiglio, 2023, p. 434). (Voir contrainte.)

soins infirmiers centrés sur la famille 
Les soins infirmiers centrés sur la famille font partie des soins primaires dispensés aux patients de 
tous âges, du nourrisson à la personne âgée. Le personnel infirmier évaluent la santé de toute la 
famille afin d’identifier les problèmes de santé et les facteurs de risque, d’aider à développer des 
interventions pour répondre aux problèmes de santé et de mettre en œuvre les interventions pour 
améliorer la santé de l’individu et de la famille. Le personnel infirmier travaillant avec les familles 
le font souvent avec les patients tout au long de leur cycle de vie. Cela permet de favoriser une 
relation solide entre le prestataire de soins et le patient. Les soins infirmiers centrés sur la famille 
ne sont pas tant centrés sur le patient que sur la cellule familiale. Ils adoptent également une 
approche d’équipe des soins de santé (Nursing Theory, 2020, paragraphe 1).

soins infirmiers en santé mentale
(Voir soins infirmiers en santé mentale et psychiatrie.)

soins centrés sur la personne
Les soins centrés sur la personne (client/patient) font appel à la responsabilisation de la personne 
pour s’éloigner du modèle paternaliste des soins de santé au profit d’un modèle de pouvoir et de 
responsabilité partagés (AIIC, 2018). Les soins centrés sur la personne signifient que l’infirmière 
établit des thérapies, préconise des soins de santé qui englobent la spiritualité et les croyances 
pertinentes pour les points de vue culturels de l’individu et du groupe. Les soins centrés sur la 
personne sont en collaboration avec les visions du monde, les valeurs et les besoins du client et 
des groupes de clients, tels qu’ils les expriment et les identifient.

soins de transition
Les de soins de transition sont définis comme un ensemble d’actions conçues pour assurer la 
coordination et la continuité sécuritaires et efficaces des soins lorsque les clients changent d’état 
de santé, de besoins en matière de soins, de prestataires de soins ou de lieu (à l’intérieur d’un 
même établissement, entre deux établissements ou d’un établissement à l’autre ; Coleman et 
Boult, 2003). Agrément Canada (2013, 2014) identifie les de soins de transition comme étant (sans 
s’y limiter) l’un ou l’autre des éléments suivants : « les visites aux prestataires de soins primaires, 
l’orientation vers un spécialiste ou des services ou prestataires de santé, les transferts au moment 
du changement d’équipe, les transferts ou les congés, ou les déménagements dans un autre 
établissement de soins de santé » (cité dans AIIAO, 2014, p. 66). (Voir transitions de soins.)
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soins infirmiers en santé mentale et psychiatrie (SISMP)
Les soins infirmiers en santé mentale et psychiatrie sont un domaine spécialisé des soins infirmiers 
qui se concentre sur la promotion de la santé mentale, la prévention des maladies mentales et 
les soins aux clients souffrant de problèmes de santé mentale et de troubles mentaux (Austin et 
Kent-Wilkinson, 2023). Le personnel infirmier en santé mentale et psychiatrie travaille avec des 
clients dans divers contextes, notamment en institution, en agence et dans la communauté. La 
vulnérabilité des clients peut être unique car, dans ce domaine de la pratique infirmière, ils peuvent 
être impliqués involontairement et peuvent être internés en vertu de la loi. En outre, les clients 
peuvent recevoir un traitement contre leur gré. Ce fait affecte la nature de la relation infirmière-
client et peut soulever des dilemmes éthiques complexes (Austin et Kent-Wilkinson, 2023). Peut 
être désigné sous le nom d’infirmière en santé mentale.

soins sensibles aux traumatismes (SST)
Quatre principes structurent les SST : la sensibilisation aux traumatismes, l’accent mis sur la 
sécurité et la fiabilité, la possibilité de choisir, la collaboration et la connexion (SAMHSA, 2014).

L’approche organisationnelle des soins tenant compte des traumatismes repose sur quatre 
hypothèses :
• réaliser l’impact généralisé des traumatismes sur les individus, les groupes, les familles et les 

personnes ;
• reconnaître les signes d’un traumatisme ;
• réagir en intégrant les connaissances sur les traumatismes dans tous les domaines de 

fonctionnement (par exemple, les politiques, les procédures et les pratiques) ; et
• résister à la retraumatisation des clients et du personnel et éviter de déclencher des souvenirs 

douloureux (SAMHSA, 2014, pp. 9-10).

Les événements traumatisants vécus tout au long de la vie peuvent avoir des effets néfastes 
durables sur le fonctionnement bio/psycho/social/spirituel d’une personne. « Il est important 
que le traitement et la prise en charge de tout individu soient effectués en tenant compte du 
fait qu’une personne peut avoir un passé traumatique, dans le cadre de ce que l’on appelle les 
soins éclairés par les traumatismes » (Hust et Peternelj-Taylor, 2023, p. 97).

Les SST ont évolué dans les services de santé canadiens comme un moyen d’établir un 
environnement sécuritaire pour tous les patients touchés par la violence historique, comme les 
pensionnats (Browne et Baker, 2016). (Voir approches/soins tenant compte des traumatismes 
et de la violence.)

stigmatisation (personnelle, publique et structurelle)
La stigmatisation de la maladie mentale est évidente à travers l’histoire et existe toujours en tant 
que question importante et problématique. La stigmatisation est négative et discriminatoire ; 
elle rejette les attitudes et le comportement d’une caractéristique ou d’un élément présenté par 
un individu ou un groupe. Elle peut se manifester à trois niveaux : personnel, public et structurel 
(Austin et al., 2019).

« L’autostigmatisation se produit lorsqu’une personne atteinte d’une maladie mentale 
intériorise les opinions négatives des autres et a honte de sa maladie. Non seulement cela 
diminue sérieusement son estime de soi, mais cela peut l’empêcher de demander de l’aide » 
(Austin et al., 2019, Stereotyping, Prejudice, Discrimination, and Stigma).
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« La stigmatisation publique est influencée par des croyances culturelles erronées 
concernant les personnes atteintes de maladie mentale : elles ne se rétabliront jamais ; elles 
sont dangereuses, imprévisibles et violentes ; elles ne devraient pas être en contact avec 
d’autres personnes ; elles sont imparfaites en tant qu’êtres humains. Cette stigmatisation 
est oppressive et aliénante. Elle peut constituer un obstacle dans tous les aspects [y compris 
l’accès, la prévention et les résultats] de la vie : logement, éducation, emploi et soins de santé » 
(Austin et al., 2019, Stereotyping, Prejudice, Discrimination, and Stigma). De nombreux clients 
déclarent que cette stigmatisation est pire que les symptômes des troubles mentaux eux-
mêmes (CSMC, 2013a). « La stigmatisation de la maladie mentale peut également affecter les 
familles des personnes atteintes de maladie mentale. Leur statut au sein de la communauté 
peut être affecté ; ils peuvent être blâmés pour la maladie du membre de leur famille » 
(Austin et al., 2019, Stereotyping, Prejudice, Discrimination, and Stigma). La stigmatisation 
peut affecter les professionnels de la santé qui choisissent d’exercer dans des établissements 
psychiatriques et de santé mentale (Harrison et al., 2017). « Un tel choix de carrière peut 
être silencieusement remis en question : Manque de « vraies » compétences ? Problèmes 
psychologiques personnels ? Les effets sur le recrutement et la rétention dans ce domaine 
clinique sont évidents » (Austin et al., 2019, Stereotyping, Prejudice, Discrimination, and 
Stigma).

« La stigmatisation structurelle au niveau institutionnel est évidente lorsque les personnes 
atteintes de maladie mentale se voient refuser leurs droits fondamentaux. Les préjugés à 
l’égard de la maladie mentale peuvent également affecter le financement des services de santé 
et de la recherche » (Kent-Wilkinson et Austin, 2023, p. 52).

surincarcération des autochtones
Bien qu’ils ne représentent que 5 % de la population adulte au Canada, les peuples autochtones 
continuent d’être largement surreprésentés dans le système correctionnel fédéral, puisqu’ils 
constituent 28 % de l’ensemble des personnes condamnées à une peine fédérale et 32 % de 
l’ensemble des personnes en détention (BEC, 2020 ; Zinger, 2022). Cette surreprésentation est en 
grande partie le résultat de préjugés et de racisme systémiques, notamment d’outils d’évaluation 
du risque discriminatoires, d’une gestion de cas inefficace, ainsi que de retards et d’inerties 
bureaucratiques (Zinger, 2022).

thérapeutique (communication, environnement, relation)
Le terme thérapeutique se rapporte au traitement de maladies ou de troubles par des agents ou 
des méthodes correctives : un effet curatif, médicinal ou de guérison.

La communication thérapeutique est « le processus continu d’interaction par lequel le 
sens émerge » (Forchuk, 2023, p. 107). La relation entre l’infirmière et le client repose sur 
la communication thérapeutique, y compris les interactions verbales et non verbales entre 
l’infirmière et le client. Parmi les compétences en matière de communication thérapeutique 
figurent « l’écoute active, un langage corporel positif, des réponses verbales appropriées et la 
capacité de l’infirmière à interpréter correctement et à analyser les comportements verbaux et 
non verbaux du client » (Forchuk, 2019, p. 94-95 ; 2023, p. 106).

Environnement thérapeutique (voir thérapie du milieu)
Le développement de la relation thérapeutique est la base à partir de laquelle les infirmières 
et infirmiers en santé mentale et psychiatrie établissent des partenariats avec les clients. C’est 
en utilisant les sciences humaines et l’art de soigner que les relations d’aide sont développées 
(AIIAO, 2002, 2006).
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transfert
« L’attribution inconsciente à d’autres personnes de sentiments et d’attitudes qui étaient à l’origine 
associés à des figures importantes telles que les parents ou les frères et sœurs » (Forchuk, 2023, p. 
117).

transitions de soins (TDS)
« Les transitions de soins désignent les différents points où un patient se rend ou revient d’un lieu 
physique particulier, ou entre en contact avec un professionnel de santé dans le but de recevoir 
des soins de santé » (OMS, 2016, p. 3). Cela inclut les transitions entre le domicile, l’hôpital, les 
établissements de soins résidentiels et les consultations avec différents prestataires de soins de 
santé dans les établissements de soins ambulatoires. (Voir transitions de soins.)

traumatisme (historique, intergénérationnel, intersectionnel)
Le traumatisme est la réaction émotionnelle durable qui résulte souvent d’un événement pénible. 
L’expérience d’un événement traumatisant peut nuire au sentiment de sécurité, à l’image de soi, 
à la capacité de réguler ses émotions et à la capacité de gérer ses relations. Longtemps après 
l’événement traumatique, les personnes qui vivent un traumatisme peuvent souvent ressentir de la 
honte, de l’impuissance et une peur intense (CAM-H, s. d.-c, par. 1).

Le traumatisme historique est le processus par lequel un groupe social est affecté par les 
conséquences de multiples adversités vécues collectivement au fil du temps, qui l’emportent 
sur les facteurs de résilience du groupe, deviennent cumulatives et sont transmises aux 
générations suivantes, de sorte que le traumatisme peut s’inscrire dans une trajectoire unique 
(Graham et Austin, 2023, p. 370).

Le traumatisme intergénérationnel (parfois appelé traumatisme transgénérationnel ou 
multigénérationnel) est défini comme un traumatisme qui se transmet des personnes qui 
vivent directement un incident aux générations suivantes. Le traumatisme intergénérationnel 
peut commencer par un événement traumatique touchant un individu, des événements 
traumatiques touchant plusieurs membres de la famille ou un traumatisme collectif touchant 
une communauté, une culture, une race, une ethnie ou d’autres groupes/populations plus 
larges (traumatisme historique ; Franco, 2021). Le traumatisme intergénérationnel a été 
identifié pour la première fois chez les enfants des survivants de l’Holocauste (Fossion et al., 
2003), mais des recherches récentes ont identifié le traumatisme intergénérationnel chez 
d’autres groupes tels que les populations autochtones d’Amérique du Nord et d’Australie 
(Aguiar et Halseth, 2015 ; Brave Heart, 2003).

Le traumatisme intersectionnel fait référence à « la marginalisation psychosociale des 
individus à travers de multiples axes d’identité, y compris la race, l’ethnicité, le sexe, le 
statut de nativité, la religion, l’orientation sexuelle, l’état de santé mentale, et ainsi de 
suite » (Di-Capua, 2015, cité dans l’article Ezell et al., 2021, p. 79), y compris la manière 
dont d’autres phénomènes fondamentalement sociaux, tels que les catastrophes de santé 
publique, influencent de manière formative le bien-être, le lieu et l’identité d’une personne et 
remodèlent effectivement son capital culturel en matière de santé (Ezell et al., 2021).
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trouble mental
Le DSM-5-TR stipule qu’un « trouble mental est un syndrome caractérisé par une perturbation 
cliniquement significative de la cognition, de la régulation des émotions ou du comportement 
d’un individu, qui reflète un dysfonctionnement des processus psychologiques, biologiques ou de 
développement qui sous-tendent le fonctionnement mental » (American Psychiatric Association, 
2022). Le terme « trouble mental » est utilisé dans de nombreuses lois provinciales sur la santé 
mentale et dans les deux principaux systèmes de classification diagnostique utilisés dans la 
pratique psychiatrique canadienne : le Manuel diagnostique et statistique des troubles mentaux 
(DSM) de l’American Psychiatric Association et la Classification internationale des maladies (CIM) 
de l’OMS (Santé Canada, 2022).

valeurs et croyances
« La principale différence entre les valeurs et les croyances est que les valeurs sont des principes, 
des idéaux ou des normes de comportement, tandis que les croyances sont des convictions 
que nous acceptons généralement comme étant vraies. Ce sont ces croyances enracinées qui 
influencent nos valeurs, nos attitudes et notre comportement » (Hasa, 2016, paragraphe 1).

vieillissement de la population et les personnes âgées au Canada
Au Canada, les personnes âgées sont définies comme étant âgées de 65 ans. Une population 
vieillissante est définie comme une population où la proportion de personnes âgées augmente 
(Statistique Canada, 2022b). Au 1er juillet 2022, le pourcentage de personnes âgées de 65 ans et 
plus au Canada était de 19 %, soit 7 329 910 personnes sur une population totale de 38 454 327 
personnes ; ce pourcentage devrait atteindre 50 % d’ici 2051 (Statistique Canada, 2022b). Bien 
que les femmes soient toujours plus nombreuses que les hommes, le ratio femmes/hommes parmi 
les personnes âgées de 85 ans et plus diminue (Statistique Canada, 2022a).
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Liste des abréviations

Abréviations Terme

ACESI Association canadienne des écoles en sciences infirmières 

ACSM Association canadienne pour la santé mentale

AIIAO Association des infirmiers et infirmières autorisés de l’Ontario

AIIC Association des infirmiers et infirmières du Canada

AMM aide médicale à mourir

ASASSM Administration des services en abus de substances et santé mentale

ASPC Agence de la santé publique du Canada

ASPN Autorité de la santé des Premières Nations

BCM bilan comparatif des médicaments 

BEC Bureau de l'enquêteur correctionnel

CAM-H Centre de toxicomanie et de santé mentale

COVID-19 maladie respiratoire aiguë à Coronavirus 2019

CSMC Commission de la santé mentale du Canada

CSPSM(C) Certifié(e) en soins psychiatriques et santé mentale (C) Canada

CVR Commission de vérité et réconciliation 

DSS déterminants sociaux de la santé

EDI équité, diversité et inclusion

EEM examen de l’état mental

FCIISM Fédération canadienne des infirmières et infirmiers en santé mentale

IA infirmière autorisée



Normes canadiennes pour la pratique infirmière en santé mentale et en psychiatrie 5e Édition – 202349

Abréviations Terme

IAA infirmière auxiliaire autorisée

IAP infirmière autorisée en psychiatrie

ICS infirmière clinicienne spécialisée

inf. infirmière

inf. aux. infirmière auxiliaire

IP infirmière praticienne

LGBTQQIP2SSAA+ lesbiennes, gays, bisexuels, transgenres, queers, en questionnement, 
intersexuels, pansexuels, bispirituels, asexuels et alliés

MTT modèle transthéorique

NU Nations Unies

OMS Organisation mondiale de la santé

SISMP soins infirmiers en santé mentale et psychiatrie 

SST soins sensibles aux traumatismes
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Pour la 5e édition, le Comité des Normes de la FCIISMP a réfléchi à la 
représentativité du titre du document des Normes pour les infirmières 
et infirmiers du Canada qui pratiquent auprès des personnes, des 
familles et des communautés confrontées à des problèmes de santé 
mentale. L’édition précédente, la 4e, s’intitule The Canadian Standards 
for Psychiatric-Mental Health Nursing.

Le terme « psychiatrique » fait référence à la « psychiatrie », définie comme une branche de la 
médecine qui s’occupe des troubles mentaux, émotionnels ou comportementaux (American 
Psychiatric Association), et s’applique spécifiquement au modèle médical de soins. La pratique 
des soins infirmiers en santé mentale, y compris le modèle médical, est plus large. Les présentes 
Normes complètent les compétences en matière de pratique infirmière et définissent le niveau de 
pratique dans le domaine spécialisé des soins infirmiers en santé mentale.

Pour la 5e édition, notre Comité des Normes de la FCIISMP s’est interrogé et a débattu de la 
nécessité de réviser le titre de ce document pour en faire les Normes canadiennes des soins 
infirmiers en santé mentale (5e éd.). Ce changement serait conforme au nom de la fédération : 
Fédération canadienne des infirmières et infirmiers en santé mentale. Cependant, la certification 
de la spécialité est Certification en Soins Infirmiers en Psychiatrie et en Santé Mentale (C)anada. Il s’agit 
donc également de débattre pour savoir si les Normes, la certification de spécialité et l’abréviation 
doivent être modifiées ou non, afin d’être cohérentes avec le nom de la fédération.  
De plus, on se demande souvent si 1) il devrait y avoir un « trait d’union », un « et » ou un  
« & » entre Psychiatrie et Santé mentale, ou rien du tout, et 2) s’il s’agit de “Normes de” ou de  
« Normes pour ». Nous pensons que cette discussion et ce débat doivent être soumis au conseil 
d’administration de la FCIISMP et à ses membres actuels. Il s’agit peut-être d’une décision à 
laquelle nous devrons réfléchir au cours des prochaines années, au fur et à mesure que nous 
progresserons.

Annexe A
Réflexion sur le titre des Normes 
canadiennes pour la pratique 
infirmière en santé mentale et en 
psychiatrie, 5e édition
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En novembre 2021, le comité des Normes a organisé une présentation 
virtuelle et une discussion de groupe pour les membres de la 
FCIISMP afin d’explorer les domaines généraux du contexte pour 
le document des Normes. Le comité a demandé l’avis des membres 
sur les opportunités et les défis spécifiques à chacun des domaines 
contextuels. Un résumé des perspectives et des idées des membres 
est présenté.

Annexe B
Contexte et considérations pour la 
révision des Normes de pratique

Novembre 2021 Discussion virtuelle des membres de la FCIISMP : 
Contexte des Normes, opportunités et défis

1 Questions :
• S’agit-il d’un document national ? De normes ? De domaines ? De référence ? 

D’une politique de haut niveau ?
• S’agit-il de normes ou de domaines de pratique ?
Opportunités : 
• OUI, cela apporterait une unité dans la compréhension de la pratique des 

SISMP
• Donner une voix venant du Canada 
• Positionner la FCIISMP comme une voix nationale 
• Le rechercherait au niveau international comme notre document national 
• L’AIIC s’est positionnée comme la voix, donc la FCIISMP s’est aligné sur l’AIIC 
• Certification nationale basée sur des normes 
• Paysage infirmier/favoriser l’inclusivité 
• Donner aux clients et au public une compréhension cohérente de la pratique 

des SISMP.
Défis : 
• Différences régionales 
• Cela représente-t-il une voix nationale ? 
• Différentes désignations professionnelles infirmières à travers le pays et les 

régions avec différentes exigences réglementaires 
• Autorité provinciale 
• Il faudrait réécrire le document en l’adaptant pour décrire la scène nationale 

afin d’expliquer l’interprétation régionale et juridictionnelle 
• Il faudrait respecter la diversité et la complexité de la pratique infirmière 

professionnelle provinciale/territoriale
• Différentes licences pour la pratique
Implications :
• Doit être mentionné dans l’introduction.
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Novembre 2021 Discussion virtuelle des membres de la FCIISMP : 
Contexte des Normes, opportunités et défis

2 Questions :
• Ce document est-il inclusif pour les infirmières autorisées, les infirmières 

psychiatriques autorisées, les infirmières auxiliaires autorisées et les infirmières 
auxiliaires autorisées exerçant dans un cadre de santé mentale ? 

• S’agit-il de normes ou de domaines de pratique ? 
• Niveau juridictionnel ?
Opportunités : 
• Il existe déjà de multiples documents sur la pratique 
• Possibilité de regrouper et d’articuler le tout pour créer un profil national de la 

pratique des SISMP 
• Alimente ou informe les exigences d’autorisation d’exercer 
• Les éducateurs l’utilisent dans les programmes d’études pour l’accréditation. 
Défis :
• Il faudrait respecter la diversité et la complexité provinciales et territoriales de 

la pratique infirmière intra-professionnelle 
• Un décalage entre les quatre types d’exigences d’autorisation d’exercer et les 

normes nationales globales 
• De la confusion pour les collèges d’infirmières et les infirmières de première 

ligne. 
Implications :
• s/o

3 Questions :
• Qui sont les parties prenantes de ce document ? 
Opportunités :
• Les éducateurs : universitaires et cliniques.
• Formation à la pratique fondée sur des données probantes en milieu clinique 
• Responsable des soins infirmiers du ACESI 
• Leadership des organisations de soins de santé 
• Ministre fédéral de la Santé mentale et des Dépendances.
Défis : 
• Les infirmières font partie de la solution. 
Implications :
• s/o
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Novembre 2021 Discussion virtuelle des membres de la FCIISMP : 
Contexte des Normes, opportunités et défis

4 Questions :
• En ce qui concerne les normes de pratique provinciales, quelle est la 

terminologie correcte pour ce document (y compris les définitions des normes, 
des domaines de pratique, des compétences) ? 

Opportunités : 
• Une définition plus claire 
• Un glossaire qui décrit le champ de pratique
Défis : 
• Il existe un conflit entre ces Normes de pratiques et les normes réglementaires 

provinciales/territoriales 
• Les gens comprennent-ils les domaines de pratique 
• Historiquement, les domaines de pratique avec les compétences (utilisent 

maintenant des indicateurs) 
Implications :
• Terme complexe et notre compréhension des normes.

5 Questions :
• À quel niveau ce document doit-il être rédigé ? 
• Concept : 
• Important que tous ces éléments correspondent à la langue/terminologie 

pertinente 
Opportunités : 
• n/normes
Défis :
• Au niveau politique, en tant que document de plaidoyer pour les infirmières et 

infirmiers en santé mentale et psychiatrie et de santé mentale à délivrer dans 
les contextes : (en arrière-plan/en guise d’introduction) 

Implications :
• Clarifier dans l’introduction pour les SISMP.
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